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U N E  J U R I D I Q U E  D E  K A R N A K .  

Cette stÃ¨l a Ã©t trouvÃ© par Chevrier pendant les travaux de consoli- 
dation des colonnes dans la salle hypostyle de Karnak('). Elle ne 
faisait pas partie des matÃ©riau remployÃ© pour Ã©tabli les fonda- 
tions de chacune des colonnes, mais elle se trouvait noyÃ© dans le 
remblai formant le sol mÃªm et Ã©tai appuyÃ© contre les fondations 
(le la colonne 37 (numÃ©rotag de Lepsius). Ce remblai date d'AmÃ© , 
noplus III.  Notre stÃ¨l le prouverait s'il en Ã©tai besoin : le nom 
d'Amon n'est pas martelÃ© la stÃ¨l a donc Ã©t enfouie par AmÃ©nophi III 
avant le schisme d'Akhenaton au moment oh il a Ã©tabl devant le quatriÃ¨m 
pylÃ´n le terre-plein nÃ©cessair Ã la construction du troisiÃ¨m py lhe .  
Celui-ci Ã©tai destin4 i cornpldter le temple par une faÃ§ad i huit d t s  
plus grandiose que la pr4cÃ©dent celle de Thoutmt% 1 qui n'avait que 
quatre mats. Au contraire, tous les matÃ©riau utilisÃ© aprÃ¨ Akhenaton 
dans les fondations mÃªme des colonnes comportent naturellement le mar- 
telage du nom d'Anion. 

La stÃ¨l est en calcaire. elle mesure i m. 18 en hauteur et O m. 7 2  en 
largeur. Elle comprend le disque ailÃ dans le cintre et, tout de suite 
au-dessous, vingt-huit lignes de texte orientÃ©e normalement de droite 
i gauche (pl. 1 et II) .  Il ne reste aucune trace de couleurs. 

(" CHEVRIER,  Rapport sur /es frac(1us- J,  E. 5 2 4 5 3 ,  Annales du Service, X X I X ,  
de Karnak, Annales du Service, XXVIII, p. g h .  -- Un passage a 6t4 utilis6 par 
p. 1 2 8 .  - Elle est cithe par Gnnn par- K m ,  A.  Z. 7 0 ,  p. 89. 
m i  les objets entrhs au Muske du Caire : 



Le disque ail6 est flanque des deux urspus. Il est cern6 d'un double cercle 
et le corps des deux serpents qui l'entourent se trouve rÃ©dui Ã 'u trac4 

comme il arrive souvent. Il con\iendrait d'btudier l'Ã©volutio 
de ce motif du disque ailÃ plack en haut des stbles : les ~ariantes dans ce 

d h r  nous donneraient certainement des Ã©lÃ©men de datation intkres- 
sants. La prksence mÃªm du disque en haut d'une s t8e  a sans aucun 
doute une signification que nous oublions souvent. Ici, il me semble 
qu'elle indique que la stÃ¨l Ã©tai exposke au dehors, en plein air, dans 
une des cours du temple ; ce qui est logique car cette stÃ¨le nous le 
verrons, a pour but l'affichage en territoire sacr6 d'un texte juri(hque 
destin; aux passants et qui n'a en fait rien de religieux. 

Juste au-dessous du disque, une premiÃ¨r ligne de texte se dÃ©compos 
de la faÃ§o suivante : A droite et Ã gauche, sous les deux ailes, le nom du 
disque est Ã©cri = 7 1 1 Ã celui de la ville de Behoudit, le dieu grand, 
maÃ®tr du. ciel,). Comme toujours, ces deux textes identiques sont dis- 
posÃ© syn~Ã©triquemen et orientÃ© en sens inverse l'un de l'autre : - du 
cbtÃ droit, - du c6t6 gauche. Mais, au lieu d'Ãªtr logÃ© directement sous 
les ailes comme d'habitude, ils sont placbs aux deux extrÃ©mitÃ de la pre- 
miÃ¨r ligne de la &le, comme si cette ligne toute entiÃ¨r formait un texte 
continu. En rÃ©alitÃ le centre de la ligne constitue un tout indÃ©pen 
dant, c'est ia formule connue : ( -  -) A y =& 4 - 1 1 y 
1 3 y dccordÃ par faveur de par le roi pour Ptre plad dans) le temple 
d'Amon-Re o .  

La faveur accord& par le roi est double : elle consiste et dans le don 
de la stÃ¨l et dans l'autorisation de la placer Ã l'intÃ©rieu du temple 
d'Amon. Cette indication prÃ©cise logÃ© ainsi en tkte de la stÃ¨le lui 
donne toute sa signification : elle garantit l'authenticitÃ des piÃ¨ce juri- 
cliques qui vont Ãªtr reproduites ainsi et du rÃ©sum des faits Ã©noncÃ© 
elle place ces textes sous la protection d'Amon dans son temple mkme. 
C'Ã©tai une faveur prÃ©cieus et de rÃ©ell signification pratique, Ã la fois 
pour le roi et pour le fonctionnaire qui a dkdiÃ la stÃ¨le Il s'agit en effet 
de la transmission d'une charge importante, celle de gouverneur d'El-Kab. 
C'Ã©tai lÃ assurkment un fait exceptionnel ; il y avait donc un intÃ©rk rÃ©e 
pour le nouveau propriÃ©tair de la fonction Ã ce qu'il pÃ» faire constater 
officiellement cette transmission pour Ã©vite toute contestation. Mais il 



Ã©tai bgalement d'intÃ©rÃ public que les conditions de cette transmission 
anormale fussent hors de discussion. 

Cette prÃ©cautio d'afficher dans un endroit public un  texte important, 
nous en connaissons d'autres exemples!'). La grande inscription que Mes 
(Tl 1 fit graver sur les murs de son tombeau Ã Saqqarah@), nous donne le 
rÃ©ci des prochs qui lui ont permis de recouvrer sa propriÃ©tÃ 11 est fier 
assurÃ©men de son triomphe juridique, mais il doit penser aussi que ce 
rÃ©ci gravk dans sa tombe peut Ã©vite le retour des falsifications de piÃ¨ce 
dont il avait Ã©t prÃ©cisÃ©me victime. Un second exemple, c'est celui d'un 
nommÃ 1 1 (Tl 1 \^ qui a placÃ dans le temple funÃ©rair du prince '-f, fflp 
(dont il avait Ã©t d'ailleurs le pAre nourricier) une stÃ¨l portant le rÃ©sum 
de la donation Ã©crite du -(- A, qu'il avait faite en faveur de sa femme et 
de ses enfants(3). Affichage flans une tombe privÃ©e affichage dans un 
temple funÃ©raire c'Ã©tai lÃ assurÃ©men des prÃ©caution intÃ©ressantes mais 
l'affichage dans le temple mÃªm du dieu Amon, ce qui est le cas pour 
notre stÃ¨le c'Ã©tai Ã©videmmen une mesure autrement efficace et cette 
faveur particulihrement prÃ©cieus le roi seul pouvait l'accorder. 

Cette formule : ((ce qui a Ã©t donnÃ par faveur royale dans le temple de tel diem. 
se retrouve frÃ©quemmen sur des statues. Avoir sa statue dans le temple, 
c'est en effet une faveur recherchÃ© puisqu'elle permet au mort de parti- 
ciper Ã la table du  dieu. On sait, surtout depuis la dÃ©couvert de la cachette 
de Karnak par Legrain, que le temple d'Amon Ã©tai peuplÃ d'un monde 
de statues: ce sont celles des Ã§clients du  dieu. Un trÃ¨ grand nombre 
de ces statues portent gravÃ© l'indication qu'elles ont Ã©t ((donnÃ©e par 
faveur  royale^. Au contraire, notre stÃ¨l est la premiÃ¨r portant cette 

( ' )  L'affichage es1 etceptionnel pour 
les documents d'inlÃ©rÃ privÃ© il est au 
contraire d'usage courant quand il s'agit 
de dÃ©cision du pouvoir central ayant 
une portke gÃ©nÃ©ral voir par exemple : 
R. WEILL, Les dÃ©cret royaux de l'Ancien 
Empire, p. 37,. 

1') M O R E T .  A .  Z., 3 9 ,  1 I et GARDI-SER. 
The Inscription <if Mes, dans Untersu- 
c l t u ~ ~ e n ,  IV, 3. 

MASPERO, Musde dgyptien, 1. pl. I I ,  
p. 4-5. - DARESSY, Annales du Service, 

1, p. 101-103. - L.ICAU, Catalogue 
gÃ©n6ra du Caire, S&e du Nouvel Em- 
pire, no 3 h o 1 6 ,  pi. X. - SETIIE, U A . ,  
IV, p. 1005-1670. - Celte stkle porte 
6galernent un disque ailÃ© nous verrons 
que certaines des formules qui s'y rcn- 
contreiil se retrouvent identi(jues sur la 
noire. 

1 .  



formule que nous ayons trouvÃ© h Karnak mbme. Le don royal d'une 
stÃ¨l paraÃ® d'ailleurs avoir Ã©t beaucoup plus rare que celui d'une 
statue. Je n'en connais qu'un autre exemple celui des deux stÃ¨le du 
premier prophÃ¨t d'Osiris nomm6 1 qui proviennent d'Abydos. 
Ce sont deux &les qui se font suite et donnent le rÃ©ci de la carrikre du 
titulaire (1). En tkte de chacune d'elles, est placÃ© la formule du don royal 

qui sert d'intitulÃ gÃ©nÃ©ra A fi f 2 + A i 5 (-1 
9 3 N ,  mais on n'indique pas, comme ici, l'endroit oÃ la stÃ¨l (levait 
Ãªtr placÃ© 12' .  

Ligne a : 

Avec la ligne a commence le texte proprement dit. Elle comprend te 

protocole complet du roi : 

11 es1 vivant l 'Homs  celui qui rend verdoyantes les deux terres n ,  le Mat~re  

l e s  deux ddesses K celui qui est dmn en ses existences Ã , l'Horus d'or tt celui 
mil  est beau en ses levers n , le Roi de Haute et Basse &yPle tt S w ? d - n - R ~  n 

(celui que RE rend verdoyant}, dour de v ie ,  aimi" d',4mo1z-I"e mdtre des t r ~ h e s  

des deux terres, le (heu grand,  nzaÃ®h- du ciel, le Fils de Re tt Nb-iry-r-hv Â¥ 

( leur ma"tre 1i tous) qu'il vive d jamais. 
- - - .  - -. - -- - - - - -- - 

(') Une d'entre elles a 196 trouvÃ© par pi. 117 et SETIIE, tirlc., IV, 207. Setlie 
Mariette i Abydos, voir  catalogue d'A-  l'avait sÃ©par Ã tort de la prÃ©cÃ©dent 
bydosn n" 1056. - M A R I E T T E ,  Abydos, p. 21 o. 
11. pl. XXXIII A .  = LACAU, Catalogue ('1 Mariette semble parier d'une tombe 
g h d r a l  d u  Caire, StÃ¨le du Nouvel Empire, (Catalogne d'Abydos, no 1056) mais 
no ̂ O  18.  = SETIIE , U d . ,  IV,  p. b~ 1 o. - lÃ¯nvocatio :mx vivants q u i  fiipire ;'i la 
La seconde st& copiÃ© par Spiegelberg'. fin (ln texte ( 1 .  17 ) dans Caire no 8/10 18 
chez un marchand de Loiqsor, Rec. de ne parle que des prÃ¨tre d e  ce templen 
trac., 19, 98, est entrke ensuite au comme si la s tde Ã©tai plac6e dans le 
British Museum. La copie de Spiegel- tenlple: \a + 5L_" ft J 1 y 
berg avait Ã©t complktÃ© par GAPART, I I  I 

A. Z., 4 3 ,  162; ie texte complet dans t 1 7  1 \ 1 yY" Ã A, etc. 
British Museum, Egyptim Stelae, V I ,  



( u )  Le bas du signe $ et Je signe = sont lÃ©gbremen abÃ®mÃ mais les 
traces subsistantes sont claires. 

( A )  Le mot \ 4 / =aimÃ de? avait oubliÃ par le scribe, i l  a Ã©t rajouiÃ 
fwwA 

Ã la ligne du dessus dans un petit espace q u i  restait vide entre les mots 

et \ 3. Nous verrons que le scribe a commis de trÃ¨ nomheuses erreurs, 
celle-ci est la premihe. 

Aous avons lÃ le protocole complet d 'un roi nouveau pour  nous ou  d u  
moins d'un roi dont le nom figurait bien et m h e  (leur lois de  suile au  
papyrus de Tur in ,  mais avait Ã©t mal lu  jusqu'ici. Les formules qui servent 
ici de  noms d'Horus de Nibiii et d'Horus d 'Or se retrouvent employÃ©e dans 
rliff6rents protocoles royaux. Quant au  prÃ©no et au nom ils sont intÃ© 
ressants A diff6rents titres. Mais j'ai eu l'occasion d e  les Ã©tudie dÃ©j assez 
lo i~guement  et il n'y a pas lieu d'y revenir pour  le moment. Kappelons- 
nous seulement que  ce roi doit se placer vraisemblablement trbs peu 
avant la XVIIe  dynastie. Comme toujours le protocole, qui est situt! 
en  tÃªt de la &le, place le monument i l'in tÃ©rieu d'un rÃ¨gn dÃ©termint! et  
les Jen i  documents qui vont Ãªtr citÃ© dans la stkle (1. FI et 1. i 3 )  seront 
datds avec prÃ©cisio par rapport  ?t ce rÃ¨gne 

Lignes 2-3 : 

Celui dont le cÅ“u se dilate sur le ~rdtze d'Horus des vivants, celui 11111 est beau 

d voir comme le lever du fhsque solaire, celui qui est ferme en ses levers comme Kumd- 

phis, le fils (TAmon, celui de son flanc, +l a engendrÃ de sa semence prÃ©cieuse 

celui qui est aimÃ   continuel let ne ri^) de tous les dieux. 

( a )  Le signe 4 moitiÃ dÃ©trui par la cassure n'est pas forcÃ©men un 1. D'aulre - 
part, si on admet cette restitution, on peut aussi bien avoir la formule 

1 \L O 3 - (cf. MARIETTE, Karnak, pi. i O).  

(1) LACAU, B. I. F. A.O.,  XXX, p. 881/896. - Weill a 4galement discal6 ce 
protocole dans B. I. F. A .  O., XXXlI,  p. 28/33, 



( 6 )  Dans la formule \ 1 ++ fi \ a ii fa"!- considÃ©re \ 1 - 8 
comme l'infinitif pris substantivement; il n'y a pas de substantif A t .  MÃªm 
consiruclion dans la stÃ¨l dn Caire, 11' a 0533 ( LASCI'; et S C I I A E F I ~ ,  CntaIopie - 
p W r a i  Kni-t). Celte stÃ¨l datÃ© lin roi (O { (m) est $une - 
Ã©poqu 1rbs voisine de la noire. Dans les doges dÃ©cerne au  roi on a a 5 - - ' - \ a. L'emploi A celte Ã©poqu dti mot \ a , 
qui devait plus tard avoir une telle forlune, est intÃ©ressant 

ĥa AMHWA 
( c )  Cette mÃªm expression h Deir-Rifeh Ã la XIIo dynastie : 5 - - - - c-1 î  ̂'$2 (GRIFFITH, Assiout, pl. 17 ,  1. 58). 

A la suite du  protocole, la fin de  la ligne 2 e t  toute la ligne 3 nous 
donnent une sÃ©ri d'dpith&tes se rapportant au roi; c'est le procÃ©d 

constant. Dans toute stkle, immhdiatement apr is  le protocole, on aligne 

un Ã©log du  roi. Ici nous n'avons qu'un t r i s  court Ã©log parce que l'on a 

besoin de  beaucoup de place pour la longue shrie de documents qui va 
suivre. Mais quand on le peut il va sans dire que l'on allonge la d r i e  
d'a~l~jectifs h la louange du roi et souvent de facon ilssez surprenante : 

les 6pitlibtes tiennent parfois presque toute la stÃ¨l et les faits qui nous 
intÃ©resseraien bien davantage sont r6duits au minimum. Citons la 

stÃ¨l d'AhmosÃ 1''' h Karnak^) : elle comprend d'abord 2 1 lignes 

consacrÃ©e aux vertus du roi, puis 6 lignes ( 2  1 /36 )  d'appel h tous les 

humains pour honorer le roi et la reine et enfin 7 lignes seulement ( 9 7 1 3 3 )  
knumÃ©ran les fondations pieuses que la stÃ¨l it pour but J e  commÃ©morer 

Ligne A : 

Avec la ligne h commence la documentation juridique que la stÃ¨l doit 

meltre sous les yeux des visiteurs du temple et sous la protection du dieu. 
E t  d'abord la date : 

L'an 1, duatriÃ¨in mois de l'inondation, dernier jour (hi mois, sous la MajestÃ 
de ce dieu-ci. 

( a )  Le cercle o dans '[ ne comporte pas les points habituels caractÃ©risan 
le signe o, terme technique dÃ©signan fannÃ© dans les datations, mais il n'a 

( ' 1  LEGRAIN, A m .  Seru., IV, p. 2 7  = LACAU, Cat. e h .  Caire, StÃ¨le du Nouvel 
,!?vupire, no 34001 = SETUB, m., IV,  p. t et seq. 



pas non plus le point an milieu. A n  contraire dans le mot le point dans a 
est normal, i l  s'agit d'une division du  temps autre que l'ann6e et dans 7 {, {, a 
(= A; \ i i e ,  B )  i l  s'agit de dkterminer un jour du mois. Remarquons que dans 
toute la stble le signe @ ne campai te jamais les trails intÃ©rieurs 

(6) Le d6monstratif A qu i  suit le mot 1 prÃ©cis qu'il s'agit du roi dont 
on vient de citer plus haut le protocole. 

Ensuite vient le titre du  premier document dont ou a donn6 la date : 

TransferÃ®-Ã©cr de propridlÃ fait par le w'rtw des gens de lu table du prince 

( Ã ˆ ~ O I I L Ã ˆ I ~  Kebs), en faveur d'un homme de sa parentd, fils royal,  chancelier du 
roi du Nord ,  maÃ®tr du temple (no in~nÃ© Sebek-nakt. 

Le premier nom el sou litre sont dans une lacune niais se restituent sans 
liÃ©siLatio d'aprÃ¨ les lignes i 3 et 111 ; on les retrouve encore aux lignes 1 6 ,  

t 7, 18 et 2 7 .  Le second nom, dans une seconde lacune, se retrouve aux lignes 
6 . 8 , 9 ,  1 0 ,  1 3 ,  111, 17, 2 0  et 2 7 .  

Nous avons iri la rddaction courante pour l'intituld des documents de  
ce type, des t & . On se reportera aux Papyrus de  Kahoun. 

Dans cette formule le premier - n se rapporte Ã Fauteur de Faction expri- 

m6e par le participe passif: ctfait PAR un tel; n le second- se rapporte 
A celui pour qui l'action est faite : T E N  F A V N ~ R  de un tel. Ã Ce double sens 
d'une mÃªm pr6position clans une mÃªm phrase parait assez gdnant; 
rappelons-nous qu'en francais aussi une m$me pr6position peut avoir 
souvent des fonctions trÃ¨ diverses, ce qui ne va pas toujours sans ambiguÃ¯t6 

Lignes 5-6 : 



h m t  donnÃ qu'existe c e ~ e  mimne fonction de Gouverneur ifEl-Kali, <iw ?)t'est 

venue Ã moi comme fonction fie mon pire le gouverneur d'El- Kab J M E R O U  et qui est 

venue (i ce mien pire comme un bien de son fiÃ¨re-(le-mÃ¨ le Gouverneur d'El-Kah 

AY-LE-PETIT lequel esi mort sans e t f i ~ i s ,  que celle fonction apparlienne (i cet 

Itonme de ma parentÃ© lejlls royal, maÃ®~r du ienyle SEBEK-NAHT, de fils en/iIs,  
d'hdritier en hdritier. 

( a )  Le fait double emploi avec \^ car ici \^ n'est pas nit dGlermiiia~if 
niais l'indication du pronom de la premihre personne, cf. ligne 19. 

( A )  La formc normale du signe c'est Y "les cornes en haut d'une perche", 
la perclie est ici supprimÃ©e On comparera les formes plus anciennes. 

( c )  Orthograplie anormale d u  nom de la ville d'El-Kab : la plante 4 
qui se lit 7 1, n'a jamais que deux folioles en bas de la lige, par exemple 
aux Pyramides ( h a ,  696 ( 1 ,  t .229 c ,  etc., dans le nom du la &esse, et 2 6  f ,  
7 9 9  a ,  9oo h ,  etc., clans le nom de la ville). houh avons ici ni) vase dans 
l'ortliograplie du nom de la ville; il doit s'agir Ã§l'u vase ayant lu  m h e  conso- 
naniisme ,L@ que 4, nous ne le coiinaissons pas. Dans les Pyramides il apparait 
dkji (9  10  li, 1107 6 ,  I I  1 1  h ) .  Dans la chapelle de SÃ©sostri 1 Ã KarnaL il 
nianque toujours. Il faudra prÃ©cise l'ofiginc el la date de l'emploi de ce signe 
dans l'orhographe chi nom (l'El-Kab. 

( ( 1 )  Sous le 'Ã‘ i l  fanclrail 1 repr6scnlant le pronom de la premiÃ¨r personne 
(Conf. ligne 19). 

( c )  Il faudrait y au fh in in .  

(f) Ici le I reprhente bien le pronom de la premihe personne, le qui 
prÃ©chd est le dÃ©terminati dn mot rpÃ¨ren Plus loin, mÃªm ligne, ce dÃ©ter 
minalif manque ce qui es1 normal. 

(g) Ici le mol d est Ã©cri par l'homme '& seul dans le -̂ <- placÃ au-dessus. 
A la ligne h au contraire, daus le litre, nous avions l'orthograplie normale - 

l . Dans tout le reste du texte nous avons '̂ y 1 ,  le trait I suffisant A 
indiquer que le signe est employÃ comme signe-mol. 

( h )  Dans le mot CI% -^- l'orthographe varie. Ici le trait I est le pronom 
(le la prernibre personne, de m h e  Ã la ligne 9. Aux lignes 4 ,  8 et 9 ,  nous 
avons l'orthographe LI% \. Le pluriel indique sans doute simplement le 

y final du singulier; i la ligne !) nous avons  CI^ -. Ou bien au contraire 
nous avons un   lu ri el r6el cause du sens collectif; on comparera plus loin, 
ligne 26,  le mot 1 9 111 .  

( i )  Dans le mot 5 % $ le pluriel est anormal, il est ici d'ordre 

purement phonÃ©tiqu et indique seulement le 5 final du  mot singulier. C'est 



en effet un dÃ©riv en \ vc de la racine m". Ligne 8 il est Ã©cri 5 *̂ , sans 
cette finale. Dans cette formule, souvent rÃ©pÃ©tÃ le mot est toujours au sin- 
gulier. - Le mot lui-mÃªm est intÃ©ressant a u  point de vue sthantique. Loret 
a montrÃ (prÃ©fac Ã la Faune mom'tjile de Lortei et Gaillard, p. 1s) que le 
signe *̂ , reprÃ©sent le fimur et la chair qui i'entoure. Ce ierme i iv rrfÃ©mur 
a dÃ® dÃ©signe par euphÃ©mism les organes sexuels d'oi~ le sens d'hhitier; ou 
comparera en hÃ©bre l'expression " p y  ~ S Y  rrceux qui sont sorlis de la cuissen 
pour indiquer les rrhÃ©ritiersn 

(j) Le double signe Â¡ indiquant qu 'un  niot ou une syllabe doiveni 4tre 
rÃ©pbtÃ tels quel (notre b i s ) ,  est Ã©galemen employÃ ligne 8. 

C'est le premier article du  f A. Les deux serbes -f^. ligne 5 et  
ligne 6 se rÃ©pondeni c'est le procÃ©d courant pour  exprimer que  deux 
actions sont liÃ©e c t  concomitantes, cf. G ~ D D I ~ E R ,  Gram., $ I O 7.  - Le ilÃ© 

monstratif (1. 6 )  ddsigne l 'hon~me dont il va 6tre inimddiateinont 

question. 
Le rddacteur du f &  prend soin de  montrer qu'il est r6ellement 

propriÃ©tair de  la fonction qu'il transmet : c'est qu'ellcluivient de  son pÃ¨re  
qui l'avail recue l u i - m h e  de  son pÃ¨re Plus loin il citera les pikcesjustifica- 
tives prouvant cette affirmation. Cette fonction il la transmet par    do na- 
tion Ã©crit Ã par  f & , pour  4tre exercÃ© cc  de fils en fils, d'hdriticr en hÃ©ri 

tier 7" , c'est la clause d'indivision. Cette formule consacrÃ© est frQuente, 
elle veut dire qu'on transmet une propriÃ©t i charge qu'elle demeure 
indivisible i travers les g th&ra~ ions .  Commc il s'agit ici d u n e  fonctiou. 

c'est-Ã -dir d'une propridtÃ qui pa r  sa nature m h e  est indivisible, la 

clause semble superflue. Disons d'abord qu'elle &lait de s t \ le  et que  sa 

rdpÃ©titio n'offrait aucun inconvt5nien t ; ajoutons qu'elle n'Ã©tai pas inutile 
en ce qui concernait la transmission des biens accessoires attachÃ© i la 

l'onction et  qui  eux auraient pu  dtre divisds. Ces biens accessoires nous 
les trouverons Ã©numÃ©r dans la clause suivante 1. 6-7. 

Quant ii la clause d'indivision elle-mÃªm on sait le r6lc consid~rable  

qu'elte a jouÃ en droit Ã©gyptien Si  l'on insistait su r  cette clause c'est sans 
doute pitrce qu'elle dtait une  dÃ©rogatio Ã la rÃ¨gl gÃ©nt!ral et parcc 

qu'il Ã©tai difficile de  la faire observer, tous les hÃ©ritier ayant intÃ©rÃ 

la  division. Rappelons que le grand procÃ¨ de  Mes repose su r  le fait que  
l'indivision n'a pas dtÃ respectÃ©e 



fMMM*. - "^fc K f r h e  utchin Ã  ̂ La parent6 par la mÃ¨r a une impor- 
tance spÃ©ciale Cf. GARDINER Adnwn. V. 1 0  - Westcar 1 2 ,  1 3 .  - 
Abydos l i t ,  i 3 .  -- Lange (SitzungL. de  l'Acad6mie de Berlin, 1 9 2  7 ,  
p. 3 3  1). On comparera les d6signaiions suivantes de  parent6 employhes 
i cette &poque et entre autres El-Kab : 

AMAHU  ̂1 L A s a u r  u t h i n e  - Caire statue 887. - h< le frÃ¨r (le la mÃ¨r = oncle. 
fMMM*. 

lm-"' 
y -  - >-y% grand-tante. Paljeri pi. Vil.  

1 -  - 
. V I L  - h^_ le frbre (lu pÃ¨r de  sa mÃ¨re grand-oncle - Caire 

statue 887. 
fwmA & 1 y L > fille de la s e u r  de sa m h e ,  niÃ¨c -- (;aire 

statue 887. 

- [ > cousin issu de germain. Paljeri, pi. VI1 - 

Tout ceci demanderait u n  examen ddtaill4. 

L'expression '''fi 3**' (qui revient ligne 2 0 )  est connue et prhci- 
sdment dans des tejtcs juridiques. Elle a dtÃ dtudi& par Spiegelberg 
dans ses Reclitzuttpt ( 1 ) .  I I  s'agit d'un e u p h h i s r n e  pour ddsigner le mort 
comme il y en a tant en Ã©gyptie et dans toutes les langues; nous 
en retrouverons deux autres : i la ligne 1 2  11 V ,̂m et A la ligne 25  

A & t . Le sens premier serilit R celui qui est h l'Ã©ta d'allongd x - x  

la racine + hy signifiant sÃª t r  long;,. 
Dans le nom Ay-le-petil, que nous retrouverons plus loin ligues 2 0 ,  25,  

l'adjectif le ;<petit Ã ou le  j jeun en sert i distinguer ce /lu de l'autre Ay 
son p h e  le Vizir. L'emploi des surnoms caract6risant une personnalitÃ 
demanderait une 6tude ; on a ainsi ies 6pithÃ¨te le tt grand n ,  le c i  rouge Ãˆ 

le ttnoirv, etc., ad,joints A un nom propre. 

( ' )  Dans " Rechiiuiifieti i trois ex- 119. - Voir encore : Kalioun Pap. X, 
emples : compte VII, col. 3 ,  1. 1 2  et 22 1. 6* et a i *  et XI, L 2. - ERMAN, Ro- 

et col. 4 ,  1. 5 .  11 cite encore : Turin 99 ,  misclte Obelislcen, p. 3 4 .  - 
II, 3. - Pau. Abbott 2/15. - A.  11. 



Que lui  soient domÃ© les pains, la b i h e ,  la viande, les provisions, les pri2rvs 
de double, les serviteurs, et la maison ( q u i  dipendent de celle fonction}. 

a )  lia reslitiition fj - est siire, le bas d u  1 est reconnaissabie; il ne semble 

pas y avoir de place pour loger au-dessus d u  [1 le - du fÃ©mini et le ddter- 
minatif t de la viande. - On remarquera que le pronom du fkminin est Ã©crit 
* on 1 suivant le groupement qu'il  peut former avec les signes voisins. 

On &nuinÃ¨r ici les biens attachÃ© Ã la charge et qui  sont transmis avec 
elle; le pronom fÃ©mini de la troisiÃ¨m personne 1 (ou +) qui  est rÃ©pdt 
derriÃ¨r chaque mot de  la liste reprÃ©sent le mot f h i n i n  Viw-t f i la  
fonction 7. Mais on nÃ¯ndiqu pas quelles sont les quantitks d e  pains, 
biÃ¨re viande, etc., qui  dÃ©penden de  la charge,  ce qui peut paraftre 
surprenant.  TrÃ¨ souvent nous avons Ã faire Ã des listes trÃ¨ dÃ©taillÃ©e 
disposÃ©e parfois en tableaux et  donnant le chiffre prÃ©ci de  chaque catÃ© 
gorie d'offrandes, le tout vÃ©rifi par  des additions. Mais il est clair que  
nous avons ici, comme pour les autres actes que  nous allons examiner plus 
loin, u n  simple rÃ©sum de l'acte original de  transmission. On peut Ã©gale 
ment supposer que  les quantitbs de pains, de biÃ¨re etc., que  le nombre 
des prÃªtre de  double et  des serviteurs, que  la maison spdcialement 
attachÃ© A ia fonction, Ã©taien choses fixdes une fois pour toute et  suffi- 
saniment connues pour que  toute prdcision fut inutile; on pouvait se con- 
tenter d'une Ã©numÃ©rati sommaire. Nous avons une liste toute semblable 
dans le fameux dhcret d e  bannissen~ent de  Koptos datÃ de  Antef V (1).  

Le Lut est exactement l'inverse de  ce que  nous avons ici : on veut priver 
un coupable de  sa charge,  l'on a bien soin d'ajouter qu'il sera privÃ des 
accessoires de cette charge : 

1') PETRIE, Coptes, pi. V I I I ,  1. 5 == SETHE, Aeff. Lesestiiclee, p. 9 8 ,  1. 1 1 .  



La charge (qui  (Tailleurs n'est point prÃ©cisd mais qui dÃ©pen du 
temple) est moins importante que  celle de  gouverneur d'El-Kab, aussi 
n'est-il question ni de serviteurs ni de  maison. Plus loin dans ce m h e  
d & c r e ~  (ligne 1 1 )  quand ii s'agit d e  transmettre cette mÃªm charge Ã un 

autre titulaire, on reprend l 'Ã©nun~draiio (le ces mÃªme accessoires de  la 

charge,  lesquels devront dtre transmis avec elle : 

Beaucoup de charges, sinon toutes, devaient comporter comme la n d ~ r e  
l e s  redevances annexes. Vous le vojons clairement dans le papyrus no 18 
de Boulac &tudi& par  Scharff clans 1. Z., 5 7 ,  p. 5 1-68. Nous avons ici : 
i n  la nourriture (pain ,  biÃ¨re viande, provisions); 2' le personnel (prÃªtre 

d e  double et  serviteurs); 3' une maison. 

Nous savions par  les contrats d'Assiout (pic l'on distinguai!, 

soigneusement entre les biens qui appartenaient personnellement i 1111 

fonctionnaire et les biens q u i  &pendaient de sa fonction. Le propridtaire 

de  la tombe d'Assiout d6clare que  ce qu'il donne A chacun des collÃ¨ge de  
prbtres en &change du  service funÃ©rair qu'ils s'engagent i assurer, ce sont 

des biens qui sont pris sur  sa propr i&? personnelle et non s u r  les biens 
de  sa fonction (1). 

Pour  le mot i\ z ,  il s'agit d'une piÃ¨c de viande, nous ne  savons 

laquelle. On pr&cise p r f o i s  qu'elle sera pr&lev&e sur tout taureau sacrifi&. 

^--^P-^n^ p . .  . . . .\/=y":*-- 



Par exemple, la reine - (fl P (femme de ThoutmÃ¨ le') accorde ?i u; persoll- - 
nage qui le consigne sur  sa stÃ¨l : cent pains, deux - s de biÃ¨r el 

L 
f"} \ % K une lv^-t de cliaquc taureau n ( l ) .  Une autre reine - &, 
(la mÃ¨r d'Amosis) accorde au mhme personnage  un rable de chaque 

taureau Ã 5 P \ % (2'. - Dans la stÃ¨l de Koptos, nous l'avons 

vu plus haut ,  le mot f }  ) 7 figure au pluriel. 

Dans le mot 3 ̂y z, le dÃ©terminati -*"- est rare ,  on le retrouve 

cependant Ã Korn-el-Alhmar 3 ) (Ã©poqu de Thoutmks 1) (3'. 

Le sens du mot est A prdciser; rappelons qu'il peut Atre personnifi6 par un  

Nil M. 

A Coptos, nous avons deux fois, dans l 'humÃ©ratio des biens 

d6pendants de la Sonclion, le mol ^\v ->Â¥' l. 6 et Ã¬̂ , I. i 1. Ce mot 
plac6 entre le mot Ã pains n et le mot fl $7  ; est assez surpre- 

nant. Comme il s'agit de fonctions exercdes dans le temple, il est trÃ¨ 
possible que ce terme dÃ©sign des  rouleau^ de papyrus contenant les 

rituels Ã rÃ©cite) qui auraient dtd attachÃ© 21 la fonction et transmis avec elle. 
Mais ne peut-on penser aussi que nous avons faire A une simple erreur, 

Jeux fois r4pdtÃ© d'ailleurs, et qu'il s'agit de notre mot 3 ̂yz. 
Dans le mot [[Ir le signe -- est dgalement anormal, mais M. Gunn 

m'a signalÃ Ã El-Kab l'orthographe [Ã« \ 4 j ( 5 ) .  Dans toutes les fondations 

funÃ©raires les h - k ' i  jouent naturellement un rble considdrable, mais 
quel titre sont-ils relids Ã une  fonction Ã ˆ  Faut-il penser q u ' i  cer- 

taines fonctions Ã©tai attachd un culte funhaire  payd sur les revenus de 

la fonction, et destin4 h assurer l'approvisionnement des tombes de tous 
les titulaires succesifs de la fonction. Dans ce cas, cette transmission aurait 

kt4 (le premiÃ¨r importance pour le propridtaire de la fonction. Mais i l  
s'agirait alors d u n e  d4pense inddfiniment croissante don! on ne voit pas 

bien comment elle pourrait dtre assurÃ©e 

1') L A C A U .  Catalogue g4nÃ©ra Caire, (') G A R D I N E R ,  P. S. B.A., XXXV11I , 
.S&s du Nouvel Empire, no 3hoog p. 86. - K U E N T Z ,  B. I. F. A. O . ,  XXX , 
= SETIIE, Ut'Ic., IV, p. 3 1.  1. 1 111 3. p. 847 oit l'on trouve une sÃ©ri de rdfÃ© 

( )  Le mot : 1 1 5 est une rndta- rences de l'Ancien Empire A l'&poque 
romaine. 

de la racine R 13. TAI  L O R ,  The Tomlf ofRemi, pi. 1, 
SETHE, UrlÃ®. IV ,  p. 131,  1. i .  en Ilan t Ã gauche. 



Le mot =,&ni ddsigne une troupe de  soldats ou une  troupe d e  tra- 
vailleurs; il devait toujours y avoir ?I la disposition d'un gouverneur d e  
ville ces deux catdgories de  personnel, on n'a pas besoin de  prdciser. 

Pour la wmaison Ã u-^, il est normal que  pareille fonction comporte 
une  d e n ~ e u r e  spkciale. Bien entendu,  le mot devait englober une  sdrie de  
dkpendances en matkriel et en personnel. Ou bien ces dkpendances ktaient 
thumkrdes clans une  aut re  piÃ¨c ou bien il dtait inutile de les Ã©numÃ©r et  
elles faisaient partie intÃ©grant (lu mot Y maison 7; qui d'ailleurs veut dire 
originellement tt domaine Y .  

Ligne 7 : 

w. Qu'micuii homme ne fasse obstacle (1 celle transmission de proprid~Ã© atiendu 

m'en a Ã©l donnd le prix, ( i  savoir} soixante debens d'or (repr~sct1/ifs)  par 
des objets variÃ©s 

( i )  Nous avons la forme passive en -1 ie sujet Ã©tan iniroduit par f , 
G A R D I N E R ,  Gram.,  S 39. 

( A )  Dans p le - est Ã©cri nettement A par erreur. 

( c )  1.e mot s dehen a deux diterminatifs. Le petil rectangle r re- . 
prÃ©sent le poids de pierre en forme de parallÃ©lcipipbd i sommet voÃ»t : on en 
verra de bonnes reprbsenlations dans les scbnes cklbbres du pbsement i Deir-el- 
Bahri ( Naville pi. 8 1). De cette forme de poids nous avons Ã©galemen des 
spÃ©cimen dans les musÃ©e ( WEIGALL, Cat. gin. Caire, Weighls and Balances, 
pl. 1, et 31 2 0  1-3 1903. 3 i a h 4 )  - Le rond O dÃ©termin a u  contraire le sens 
du verbe d e b e n ,  tourner en rondn et aussi les cercles de mÃ©la que l'on pÃ¨s Ã 
Deir-el-Rahri 

Ici commence l ' h u i n h t i o n  des oppositions qui pourraient btre faites 

A l'acte f- &. - 
L'expression ( x est bien connue, mais le sens premier est clilâ€¢ 

vile Ã analyser. C'est un verbe composÃ dont les deux hlÃ©ment restent 
shparables. 11 a 6th &udic? par  Gardiner dans son commentaire de  Sinouhe 



( b e c .  de / m u . ,  3 4 ,  p. 203) .  Ddvaud dans Sphinx  ( X I I I ,  p. 108) r e l h c  

une sdrie d'autres exemples, sans arriver ?t une dt,ymologie satisfaisante (l). 

1 -a t a t tendu que 7; c'est la formule courante, cf. ligne 9. 
-& . . 

c'est le prix, le pronom fdminin - ddsigne la trfonction :). 
A 

Lignes 7-9 : 

AAwwri. ^^Â¥Â¡j;<=>-^.^)-/i^f1^T\-- - - 
(s ic )  

Si quelqu'un vient pour porter plainte devant le Sar  ou bien devant Ã§celu 

qui entend les ordres Ã en disant : Ã c'est (i moi que revient cette fonction Ãˆ  

qu'on ne l'Ã©coul pas; qu'on donne cette mienne fonction d cet homme de ma pa- 

rentÃ© h fils royal,  chef du temple, Sebek-naht, de fils en f i ls ,  d'ldritier en 

Mritier. Dqense S'Ã©coute quiconque portera plainte (i ce sujet, attendu que c'est 

10 une fonction de mon p h ,  que ]ai &ablie pour ce1 homme de ma parentd, 

le fils royal,  chef du temple, Sebek-naht. 

('1 Theban Tombs, I I I .  26 (citÃ par 
--L- 

GARDINER, Gram., S i86)  : 
a u 

-0 
- 1  v-? .- Wb---- 

ftHwM. 
0 (= DE MORGAN. Fw1~1i~re 

1 l l 

de Nubie d Kom-Ombo, p. 1 1 9 ,  1. 6 ; 
citk par SPIEGELBERG, Sludietz utid Ma- 

terialeu, p. 9 6 ) .  On comparera encore 
Ebers h , 516. - GRIFFITH, Kaliouu 
Papyi ,  pl. X I I ,  1. i 2 .  - NAVILLE,  

VI. - II faut &parer 
<=Ã qui se rencontre 

stÃ¨l d u  Caire a0458 : & $- - 1 ̂ ,- y - &  (- rkpktÃ 
a \\ " X  -1 Aww\ 

par en'enr en passant d'une ligne i l'autre) 
et British Museum (Table d'offrande) 

z-1; i:-=-$A (dans 
0 -  a 

SRTHE,  L~sen l i i c l e~ ,  87, 1. 1 2  ). 



( a )  Le dÃ©terminatifd 1 est par erreur &, il faut 3) comme Ã la ligne 9. 
(Ã‹ Le - place avant 2 est Ã©cri - Ires nettement, par erreur. Cette 

erreur est familiÃ¨r Ã notre scribe; nous 1-avons dÃ©j rencontrke ligne 7, nous - - - O 

Ia retrouverons ligne I 1 - $ pour - 3, ligne 1 9  \ ) - pour -, - - 
ainsi que l:i faute inverse 0 pour - par ex. ; ligne 1 2  o r  ponr e p  et 
ligne 2 2  ( 2  fois). Les deux signes - et 0 sont faciles 4 confondre en hiÃ© - 
ralique. On est surpris cependant que dans un texte exposÃ dans le temple et 
auquel on attachait par consÃ©quen de l'importance, la correction laisse autant 
A dhsirer. - 

( c )  Enire - et - ̂f\ le scribe a saute un - nui est indispensable 
dans cette formule. cf. ligne 7. 

( i l )  Dans 1 \^ le- est anormal pour -; cetie confusion est frÃ©quente 
cf. ligne i o. 

C'est la suite des oppositions qui pourraient dtre faites ou t A. 
M"*w\ 

La formule connue \ - - -<=>  suivie d u  \ e rbe  l'infinitif sert A 
marquer  l'dventualitd tr&s gdndraie (l'une intervention dans l'avenir. 

On comparera au  ddcret de Koptos les deux hypothÃ¨se qui sont dmises : 

=$ m - ~ - ~ h ~ ~ ~ - ~ - ( e t l ' i n f i n i t i f l . 7 - 8 ) t t s i u n r o i ,  
u n  chef vient Ã  etc. n ;  

q n  - ! - - 2-x Â¥= ( e t  l'infinitif, ligne cj) n si u n  olScier, 

un gouverneur vient i ,  etc. 7;. - Un texte identique sur une  statue de  la 
XVIIIe dynastie provenant d e  Koptos publike par Griffith(') : Lx- - ( A3 @ \ 1 ct S'il se trouve quelqu'un pour violer ma momie 
clans la nbcropole Ãˆ - Au contraire, sous Sdti Ier, dans la stÃ¨l de Nauri, 
on a rajeuni la formule en introduisant l'article &$ devant et l'auxiliaire 

. . ( 5 -Ã devaut la priiposition 0, on a ainsi : f Â¥= &$ 2- \\ - 
( e t  l'infinitif). La date d'une semblable modification introduite dans une  
construction grammaticale faisant partie d'une formulejnridique consacrde, 

< i  province ob elle s'est produite pour la premiÃ¨r fois, ce seroni l i  naturel- 

lement des dldments bien intdressants A prdciser pour lhistoire de  la langue. 
Le  mot Sr fi c'est le terme gdndral courant ; quant  h *\ \ \ s'agit-il 

d'une ddsignation spiiciale du  vizir. Dans RekbmarÃ nous trouvons parmi 
- 1 2 ) .   c'est lui qui  6coute toute les fonctions d u  vizir : 3 * h 1-1 - 

f GRIFFITH. J. E. A . ,  II ,  ' pi. 2 et p. 6 ,  11. 1 .  - ('1 SETHE, Urk., IV, p. 11 I 4 .  



ordonnancen. Mais pourquoi cette alternative? On peut s'adresser A l'un 
ou A I au t r c  de  ces dcuv fonctionnaires le S a r  ou le vizir. Mais le second 

titre ne  se rapporte pas forchnent au  vizir. On comparera le titre 1 \ - 
h la s i x i h e  dynastie ('). 

- A Ã ‘ Ã  
c'est la forme indiquant le futur. - Ã "̂ c'est prksentcr une  plainte (Ã©crite) 'Ã‘ H s i  quelqu'un Ã , 9 

scontre ,  a u  sujet de  quelqu'un ou de  quelque chose n. 

f h Y -"- &terminÃ par -^- c'est le substantif; Ã‘* f Yp \ -^- c'est 
K dtablir, faire u n  plan n. 

*Y avec le c o ~ n ~ M n ~ e n t  introduit pa r  - c'est ~ 6 c o u t e r  quelqu'un,  lui 

ob&r Ãˆ sans ' ~ i  c'est le terme g6ndral K entendre Ãˆ 

Lignes 9- I O : 

Si l'un quelconque de mes f i l s ,  une (le mes filles, un de mes j i r e s ,  une de 

nies S M ,  un homme quelconque de ma parentd vient dire : v. c'es1 Ã moi que 
revient cette fonction Ã qu'on ne les dcoute pas ei la donne d ce mien f i i r e ,  
le fils royal ,  le gouverneur Sebek-naljt. 

( O )  Le 4 assez mutilÃ &ait peut-htre Ã©cri par erreur. 

( b )  II y a un - au lieu de - dans 1 T. 
( c )  Le pronom de la premibre personne n'est pas exprimh par I comme il 

l'est A la ligne 8 ,  dans la mime forninie. 
( d )  Bous avons ici -5 au lieu de -) (ligne 8 ) ;  pour - rempla~ant - voir i. q .  
( e )  Le dÃ©terminati de l'homme >  ̂est rarement Ã©cri derrikre le nom 

propre, cf. 1. i O el 1 1. 

( '1  J Ã ‰ Q U I E  , Tombes d e  particuliers, p. y 3. 

Cahier, no 13 .  



Suito des oppositions, i l  s'agi1 de  celles q u i  pourraien1 &ire p rdsen lks  

par des membres de  la l'ainille. 
Cette formule se retrouve su r  la stble d u  Caire nn 3iio 1 f i  ( C r k . ,  IV, - 

i 0'70) p r Ã © c i s h e n  d a n s  u n  [ Elle faisait parlie thidemment des 
clauses d e  s t ~ l c  accompagnant pareil document : il est clair qu'une fille 

ou une sÅ“u ne  pouvaivnt rtklamer 1;1 fonction de  gouverneur;  ces deux 

niembresdela famille figurent cependant ici parce que  nous avons i faire A 
une  formule consacrde. Diins la stble 34 o 16 i l  s'agit d'un t &, doni le  telte 

(on plutbt un rdsumd du  texte coniiiie toujours) est afficlid dans la cha- 
pelle du  prince %(TI. Je  donne  ici la formule de  cilite stble qu'il eht inl6- 

ressani de comparer A la notre : 

Si 1 ' ~ n  quelconque de mes f i ls,  une de mes filles, un de mes f r i res ,  une de 

mes s w s ,  un homme quelconque de ma parent& vient pour parler contre (cette 
donniion p e  f o i  fail 6 majÃªmm ci d mes quatre enfouis),  v o n  ne les &coule 

mis (huis 10111 bureau du roi oh i l s  porieiriieni 

( a )  Nous avons cette m h e  oi~hograplic sur notre stÃ¨l ligne 26. 

Le mot Ã f r h e s  7) a u  pluriel est dÃ©termin par  l'homme et  la femme comme 
s'il s'agissait (l'un collectif dbsignant les frkres et les s a u r s  et pourtant 11 s'agit 

uniquement des frdres puisqu'on nomme los s a u r s  tout d e  suite aprks. 

Ici la formule compldte comprenant les frkres et  les sÅ“ur est logique 
puisqn'il s'agit d'un Ã testament Ã dont les consbquences concernent les uns 
et les autres. Dans cette r4daction postdrieure Ã la nbtre do plus d e  cent 
ans on remarquera deux points intdressants. D ' i ~ l i ~ r d  on emploie l'ex- 

pressiot~ plus gdndrale - 1 : a ? ctc., tt pour parier contre n a u  lieu (les 

termes plus pr6cis- 3 A) -, d e . ,  pour  dire : Ã c'est i moi que ,  etc. 7 7 ;  

ensuite on prdcise qu'on ne doit pas &couter les plaintes quel que  soit le 

bureau royal auquel elles seront adressdes. Dans les deux cas c'est la d m e  
pr6occupation : on gh6ra l i se  les prdcautions et l'on cherche Ã englober dans 



les formules tous les cas possibles. On retrouvera la seconde formule sur  

une statue d u  Caire (11, datant de T1ioutt'ni'-s I I I ,  donc contemporaine de 
+ 

la stkle 3 h o i 6  : A--?=. 

Lignes I 0-1 1 : 

Ce transfert de propridk? (t & ) a t?/d fa i tpar  le sab Ren-Senb en prdsence : 

1 du chef de ville et vizir, 1niiÃ®ir des s i x  grandes salles, Sebek-nal~t;  a' du 
sab Neb-sw-menou; 3' du prÃªir d'Florus de m e n  Sebek-naht. 

( a )  - $ pour -) cf. plus haut  ligne 10 et plus loin ligne 12 .  

(A) Le texte porte nettement faute dvidente pour \k, on retrouve 
Ã¯orttiograpli exacte ligne i 6. 

Le sujet Ren-seb est introduit par aprÃ¨ un passif pas& en -\ i2). 

Ce sujet est sÃ©par d u  verbe par une large parenthhse comprenant l';nu- 
m6ration des trois tc5moins. Mais que  veut dire ici le  verbe n faire? ;; Est-ce 

r6tablissement des clauses? Est-ce la r6daction 6crite du  docun~en t  en 
original? L'auteur d u  document est d6signd ici simplement par le titre 

d e  s 'b .  Ce ti tre,  on le sait, est liÃ il des attributions juridiqiies, mais 
on voudrait quelques prdcisions. Il s'agit certainement d u  personnage d u  
m l m e  nom qui figure a \ e c  le mÃªm titre d e  s ' b  :I la ligne 23 et  avec le 
titre (le /-$^ =Semsiv-h'-t Ã la ligne 28. Les deux titres s ' h  et smsiv-1)'-t 

sont trks fr4quemment rdunis sur  une m4me tkte; ce doit 4lre le cas ici. 

1 ' )  LIXBAIN, Cat. gin. (:air", Statues ('1 GARDINLR, Grfini., S 39 el / iGa  : 

et Statuettes, etc., no h3a  1 a 1 ;  SETFIE, rThc passive in (ro (dans la forme s(hn- 
Uri,:, IV, 1 0 2  1 ,  1.  9. n- f )  is not very common n. 



Peut-&ire donne-t-on i ce m h e  personnage l'un ou l'autre de ces deux 
titres suivant le rble effectif qu'il joue a u  point de  vue juridique a u  
moment oÃ on le nomme. Peut-etre et  c'est le plus probable, donne-t-on 
u n  seul des deux titres pour  Ãªtr  plus court. Nous ter rons  de  mÃªm que  
le â€¢ \ r w d w  d e  Kebsy ne porte pas toujours son titre complet pour des 
raisons d e  briÃ¨vetd d e  miime pour  Sebck-na&. D'une facon gthkrale,  
on donnait trÃ¨ souvent Ã un  personnage u n  seul d e  ses titres ce qui 
suffisait Ã h i t e r  toute confusion. 

Je  ne  sais dans quelle mesure la rddaction d'un y rentre dans les 
attributions d'un s ' b  ou (l'un sins-ir-h'-t. 

Ã § E  prhsence de,, h-J c'est la formule qui introduit les noms des 
tdmoins. En tÃªt vient le tizir l u i - m h e  nomm6 Sebek-na&. Pour  le dire 
en  passant c'est un  vizir nouveau. Joue-t-il ici le rdle de  t h o i n ?  I l  fallait 
peut-&ire des circonstances exceptionnelles pour que  l'acte fut  rddigk en 
prdsence d u  vizir ou que  celui-ci servit d e  tdmoin. Comme il s'agit de  l a  
transmission d'une charge t r i s  importante peut-Ã¨tr est-ce lÃ une raison 
suffisante. Nous savons que  sous la XVIIIe dynastie le vizir a le contrÃ´l 
J e  tout ce qui concerne les a donations &rites 7 ,  t & . Dans le tombeau de 
R e l y n n ~  on nous dit du  vizir : j 1-1 y - &a '^@ h Q * (1). Bipn 
entendu la f a ~ o n  d e  proc&ler a pu varier suivant les hpoques. Dans les 
pilpyrus d e  Kahoun nous avons 6galement un - fait en pr6sence du  1-3 

: - - h a n  - ~ ~ & h ~ h - - , ~ :  RJ,, N. Nais 
remarquons que  Jans  ce cas l'acte est ktabli dans le bureau mÃªm d u  
vizir et  non dans u n  autre bureau comme ici. Dans la stble du Caire 
no 3 b  O t 6 nous avons aussi un fail en prÃ©senc d u  Vizir : [a] 

^̂ ^1[̂ ^1rn\QS\z3 :̂- 
Les deux autres tdmoins sont des personnages beaucoup moins impor- 

tants,  u n  simple sab et  u n  prbtre d'Horus de Neheii, la  ville voisine 
d'Et-Kab oÃ se passe ces dvthemcnts. Nous retrouverons ce dernier plus 
loin (1. i 5-1 6);  c'est lui  qui  a repr6sent6 le plaignant Sebelc-u&, il est 
naturel  qu'il figure ici comme tdmoin l'acle qui  a 4t6 dressd Ã la suite 
d e  sa plainte. 

('1 SETHR, Urk., IV, i II i ,  L 6/7. - (') GRIFFITH, Kahoun Papyri, pl. XIII ,  I .  IO. 



Ligne i 1 : 

La formule qui suit se retrouve sur  la stÃ¨l du Caire no 3 h o  i 6 ;  
je donne ici les deux textes parallAlement : 

Si ce transfert &rit arrive (1 Ãªtr relardd dans son ex4cution, qu i1  ne soit 

pas suppri~nÃ par u n  homme quelconque A jamais. 

( a )  II faut rÃ©tabli et couper ainsi dans SETHE, Urk., IV 1070 1. 5; j'avais 
dÃ©j noid cette restitution dans le volume du Cat. @z. Caire crSt&lesdu nouvel 
limpiren , p. 3 5 ,  1. 7 .  

( b )  Remarquons que dans cette stÃ¨l on a conservÃ l'orthographe pleine 

-h z avec le Y ,  le -^- et le pluriel, c'est l'orthographe rÃ©guliÃ¨ 
dans l'hikratique des papyrus, par exemple Ã Kahoun. Le mot est un  collectif 
fÃ©mini singulier avec l'article - h, le pluriel est un dÃ©terminati de sens. 

( c )  La forme normale du passif en -1 qui se trouve r@~li&rernent sur 
la stÃ¨l 3/10 i G est ici rÃ©duit Ã - Ã©cri D. 

O 

( d )  Le - dans - $ est Ã©cri trÃ¨ nettement - par erreur, cf. L 8. 

Le sens de cette clause c'est qu'un retard dans l'exdcution ne doit 
jamais dtre une cause d'annulation ou de modification. Il n'y a pas de 
date fix6e pour l'ex6cution1 donc la validitd est perp6tuelle; sans doute 
quand la date d'ex6cution &ait fixde un retard devait dtre une cause 
d'annulation. 

Pour le verbe 9, on comparera Sinouht? R ,  ligne 2 0 ,  voir SETIIE, 
E r l ~ u f e r u n ~ e n ,  p. 1 g , 1. i /i. 

Le mot \ 2 &p est-il un substantif ou un adverbe? 
Pour l'expression -Ã§ Ã§-J ct agir conformÃ©men Ã w indiquant l'exdcution 

d'une clause on comparera ; Kah. Pap. 2 9 / b  3, 



Le mot \^= dÃ©termin par  l'animal d u  dieu Set est Ã©videmn~en u n  

terme teclini(1ue de  la langue juridique qu'il faudrait prÃ©ciser On le re- 

trouve dans u n  dÃ©cre de Koptos (Weill ,  p. 6 0 ,  A et  pl. IV). MORET (Journal 

Asialique, nov. dÃ©c. 1 g 1 7 ,  p.  s70) pense que  d n n  n n e  signifie pas 
K d6truire ?)(Sethe, Gardiner) mais R troubler, contester 77. I l  cite pr6cisÃ©men 

notre passage de la stkle d u  Caire, 3 4 0  i 6.  E n  rÃ©alitÃ le sens dktruire est tout  
aussi logique, le terme est Ã Ã©tudie : des evcmples comme Assiout (1 ,268)  

3 1 - 1 O U  Beni-Hassan (1 ,  pl. 5 ,  1. 96 /9)  J, <j> (t) 
6 $! 7 5 1 y - ne permettent pas de  prdciser. 

Lignes 1 1 - 1 3  : 

Faii par le bureau du ltdraut de la Wa>ct du nord. Dic/d (?) au (7) grand 
scribe de, lu prison, n o m t Ã  Amenl~otep , comme faisant fonction du scribe 

du hÃ©rau de la WaCret du nord. On a agi pour l u i  ronfor117dment d la loi, 

opris sa mort (celle de  A y ) ,  c'est-d-dire qu'on l'a char@ (Anienljotel~) de 
renouveler chaque annde le transfert-dcrit suivant la loi. 

( a )  Un - a &te saule devant \ en passant d'une ligne A l'autre; voir 
ce m6me titre 1. i a et 1. a a .  

( b )  le - est Ã©cri 0, cf. 1. 8 , note a .  
( c )  Le - est Ã©cri -, cf. L 8. 

Je  ne  suis nullement sÃ» d'avoir saisi l'encliaÃ®nenien des faits qui 

semblent prÃ©sentd ici dans un  rÃ©sum trks bref. On commence par  ddsigner 
le bureau qui a dtabli l'acte; on comparera la stÃ¨l d u  Caire 3 4 0  i 6 oÃ 

nous avons la mÃªm formule ( e n  r emplapn t  par  le verbe Â¥Ã§ la correction 

hg suggÃ©rÃ pa r  Sethe dans les Urk. ,  voir plus haut  1. 10).  C'&tait 

une  indication nÃ©cessair pour pouvoir retrouver la piÃ¨c originale. Quelle 

est exactement le rÃ´l du  fonctionnaire Wlim que je traduis par  a hÃ©rau Ã ˆ  



Pourquoi (ldsigiic-t-on u n  remplarant (lu scribe du lidraut (le la }VaCrci 
d u  nord?  C'est ce dernier scribe &idemmeut qui  a d Ã  dtablir l'acte. 

Etait-il cliarg6 d e  la conservation des originaux dans son bureau? 
Et pourquoi prdvoir eu cas de  ddcÃ¨ u n  r e m p l a ~ a n t  qui  n e  fait point 

d e  la ni6me administration?.Es~-cc un choix arbitraire ou bien 
y a-t-il u n  rapport entre la prison et la WAcl du  n o n ] ?  En rdalith, pour 

comprendre la port th exacte de ces prdcautions suppldmentaires dnum6rhcs 
dans l'acte, il faudrait savoir avec prdcision ce que  c'est que  la prison et 

que  la WuCrci du, nord, or nous n'en savons rien. 
D'autre par t ,  que  veut dire le renouvellement annuel d'un transfert 

&rit &? 11 doit s'agir d'une transmission d e  propridtd difldrhe p s i  
moricm, c'est-Ã -dir d'un testament. Le mot t & sert h ddsigner toute 

:transmission de propridtd par  dcrit Ãˆ  q u e  la transmission soit diffdrde ou 
qu'elle soit immddiate. Dans un document de  Kahoun, il semble bien que la 

diffdrence soit marqude nettement entre l'exdcution immddiate et l'ex6cution 
cliffdrde e l  cela prdcishment dans un  cas tout Ã fait analogue au notre c'est- 

i-dire dans le cas d'une transn~ission de charge faite par  + &. Dans Kali. - A- Pap . ,  pl. X I ,  on a : i "  la date;  a"  le titre : t h m , , , - N + - +  
L N Ã§donatio dcrite faite par un tel Ã son fils un  te ln ;  3" une premihre 

clause : ( ) * ? Q X k ~ ~ ~ & - ~ - & * ,  etc., ((je 
donne m a  charge d e  chef des ~ o l l & ~ e s  de  prÃªtre Ã mon filsn; U" i n~md-  
diatement aprÃ¨ vient la clause suivante : 1 h d m  

- L  k k K ?  
Ã qu'il soit installÃ A l instant  mÃªm Ãˆ Nous avons ici transmission de  
charge comme clans notre stkle mais transmission imm&liatc; il n'y a 

(Tailleurs pas de  paiement entre le pÃ¨r et  le fils, c'est une  donation. 

Dans notre document a u  contraire on n e  parle pas d e  la date d'exdcution. 
O r  c'&tait l i  une  clause d'importance, c'est donc qu'il y a une  diffÃ©renc 

entre les deux cas. D'autre pa r t ,  nous avons vu plus haut  que  l'on prhvoit 

le cas de  retard \ 3 $+ (1. 1 1 )  dans l'exÃ©cution cela doit se rapporter 
Ã u n  retard qui surviendrait au  moment oÃ la convention est, exdcutoire, 

c'est-&dire a p r h  la mort. Rappelons-nous que  les t & pouvaient btre 
modifids, nous en avons la preuve dans notre stkle mÃªm : nous verrons 

(1. 25- 2 6 )  que  le vizir Ay annule la transn~ission de  sa charge qu'il avait 
faite en faveur de  son fils quand il voit que  celui-ci n'a pas d'enfants. De 

mÃªm Ã Kahoun (pl. XI) ,  on  oit un personnage annuler un  t & qu'ii 



avait fait en faveur de  sa femme. A s s u r h e n t  c'est que  dans les deux cas 

l'acte n'avait pas encore Ã©t exdcutk, autrement l'annulation aurait 4tÃ 

pratiquement irrÃ©alisable C'est lÃ sans Joute  ce que  signifie le mot 1 j 
\ \\ tt renouveler Ãˆ Le t aurait 6th renouveld annuellement pour  

qu'on fut  sÃ» qu'il &ait toujours valable et  qu'on n'en avait pas fait un 

autre contradictoire. 
Nous allons voir aussi que  le paiement est fait, le mdme jour que  le 

t A. Mais ce paiement constatÃ pa r  &rit prouve seulement que  le contrat 
est valable, il n'a rien h faire avec la date d e  l ' e x h ~ t i o n .  Notons d'ailleurs 

qu'il s'agit d'un prdt transforrn6 en acte de  paieuicnt. 

Le nom d u  Ã§gran scribe de la prison Ã / f~nenhofe~ est sans doufe un  
des plus anciens exemple de ce non1 propre qui  (levait avoir une  si belle 
fortune. C'est Ã ThÃ¨be seulement q u e  ce nom est compr6hensiblc; nous 

trouverons plus loin le nom de Kawiosd (1.  2 2 )  q u i  lui aussi est u n  nom 
thhbain : la prison et  le bureau de  la Wacrci du  Nord &taient Ã Th&bes. 

La forniule : 1 2 - mJ SC retrouve clans flcl~-71d-re ( = llrk., IV 1 088 
1 5) .  Dans la tomlje de X $ Ã lii-Ka11 ((A*., IV I a i 1. i i )  le mot 

wlois u est au  pluriel : Q ( 0: 1 i. Dans un autre passage d e  
Keh-ma-r~ (= Urlc., IV 1 1 i 1 1. 1 )  on a Y. 1 -y : il ne  semble pas 
y avoir de diff4rence entre Y. et u. 

Ensuite vient u n  second acte, suite logique et complkment du  premier, 
- A  

c,'est le l 'w  acte de paiement Ãˆ 

L'un 1, quatrit!nze mois de l'kotu~aiiott, (lert~icr jour du mois, sous !a 
Maje& de ce dieu ci. Acte de paiement entre l e y s  royal,  chancelier (/th roi du Nord ,  



maÃ®tr du temple, Sebek-naht, et le IV\'-tw desgens-de-la-table d u  prince Kebsy, 
fils du vizir ImÃ©rou - Gouuernorai d'El-Kub. - Ce qu i  a dl6 donnd par ce 

fils royal,  chancelier d u  roi du Nord,  m&e du temple, Sebek-naljt Ã ce Grtw 
des gens de la table du prince Kebsy ( d  savoir) soixante debens d'or consistant 

en or, cuivre, p a i n s ,  vÃªtements 

C'est un rÃ©sum extrÃªmemen concis de l.acte lui-mbrne. On ne donne 

ici que les dldments essentiels nÃ©cessaire pour caractdriser cet acte c'est-h- 
dire : 1' la date (l'acte est pass6 le mÃªm jour que le t & auquel il se 

rapporte 1. A ) ;  a' le titre, donnant la nature de l'acte, un Ã§paiemen Ã et le 
nom des deux parties; 3" l'objet achetd c'est-Ã -dir le gouvernorat d'El-Kab; 

ho le prix donu6 en paiement : soixante debens d'or reprhentÃ© par quatre 

catÃ©gorie d'objets (comme plus loin Ã la ligne 1 7 ) .  
Le mot tt gouvernorat x est &rit 2 exactement comn~e le mot tt gouvcr- 

neurn : certainement une diffÃ©renc de vocalisme, que l'orthographe 
n'indique pas, distinguait les deux mots. On comparera par exemple dans 

Sinouhi (Il. 9 3 /il 9 3 5 ) : &. 7 g4 & t~ mon vizirat Ã ; c'est un dÃ©riv du 
mot vizir de vocalisme inconnu derit comme le mot vizir l u i - m h e  et 

ddterminÃ comme un collectif par & j 111;  ou encore dans Kali. Pap. 

(pl. XIII) : t y 3 fl= -<==> I I  1 et ibid., pl. XI- i . & - 2 2; dans ces deux cas le vocalisme du nom ddsignant le fonction- 
naire doit Ãªtr diffÃ©ren de celui du nom de la fonction. 

Ã ce qui a Ã©t donnÃ 9 1 ,  - ttpar un tel v ,  - tt Ã un tel n ;  c'est la 

formule courante. Nous avons ddjÃ vu ce double emploi de la prÃ©positio 

dans le titre du t A (1. 9. Dans les documents de la XVIIIe dynastie 
nous avons, pour la mÃªm formule, l'orthographe 1 \ ('1 : c'est le 

collectif dÃ©terrnin par le pluriel ct ce qui a Ã©t donnÃ n ou tt les choses qui 

ont 6td donnÃ©e F. 
Ce prix de soixante debens d'or est acquittÃ en ttor, bronze, grains, 

vÃªtementsn Dans le t lui-mÃªm (ligne 7 )  on indiquait trÃ¨ brikve- 
ment que le paiement Ã©tai fait en nature b k y ,  mais sans d6tailler. 
Ici, on donne ie dÃ©tai mais d'une faÃ§o trÃ¨ brÃ¨v encore. Nous devrions 

avoir Lien entendu la valeur en deben ou en s'-t de chacun des articles donnds 

(') GARDINER, Four Papyri of t h  X V I I I f h  Dynasty, dans A. Z., 4 3 ,  p. 97/47 .  



en paiement et le total de ces valeurs devrait donner soixante debens d'or. - - 
L'original du - portait certainement ces indications. Nous les retrou- 

vous souvent, mÃªm dans des rÃ©sumÃ de pibces officielles, par exemple 

dans un contrat de vente d'une maison ?I la IVe dynastie('), ou dans les 
contrats de w louage de travail n publiks par Gardiner (21. 

Le mot c'est le ~ p a i e m e n t n .  Dans les documents sur papyrus de 

la XVIIIe dynastie, il y a deux termes voisins comme le fait remarquer 

Gardiner (ibid., p. 3 2 )  : l'un masculin Ã©cri swn, l'autre fdminin Ã©cri swmv. 

Nous avons ici le fÃ©minin Le mot d d s i p e  non seulement le prix payd 
mais le fait mÃªm du paiement constatÃ par un titre juridique, le voca- 
lisme devait 4tre (lifl4rent. L'opdration pour Ãªtrevalabl exige un titre Ã©crit 

On peut penser que le paiement en nature rendait plus utile encore cette 
constatation h i t e ;  sans doute aussi l'acte donnait-il lieu Ã un enregistrc- 

ment avec droit fiscal. 
Le terme szvn-t s'est conservk en copte sous la forme c o y ~ ~  = (boh.) : 

coy13-r = (sali.). C'est un des mots qui ont gard4 le pronom suffive. On 
sait que cette construction ancienne n'a survÃ©c que dans un trbs petit 
nombre de mots, entre autres dans une s h i e  de noms des parties du 

corps ̂ . 
Remarquons que le nom de la partie Ã§payant Ã est rduni au nom de 

w 
la partie Ã§prenant ;; par la prÃ©positio -. Le verbe - manque ici. 
On retrouve cette mÃªm formule rÃ©digÃ Ã©galemen en abrÃ©gd sans prd- -- m 
position ni verbe, dans un papyrus de Kalioun ( b )  : , N f - N Ã§paie 

ment entre un tel et un tel n. La prÃ©positio j semblait faire ici difficultÃ© 

Griffith pensait qu'il pouvait s'agir d'un paiement reGu par deux frÃ¨re 

- 

('1 SETHE,  Aegypt. Inschrifte, etc. , dans 
K Bcrichte Ã¼be die Verhand. der konig. 
Sichsiclien Gesellschaft de r  Wiesscnchaf- 
le11 zu Leipzig",  63  (19 1 I ) ,  p. 1351 
i 5 0 ;  -- SOTTAS, Etude critique sur un 
acte de vente ImmobiliÃ¨re etc. (1 9  i 3 ) ;  
- GHASSINAT, Un type d'Ã©talai mo~iÃ©tair 
nous l'Ancien Empire, dans Rec. de trac., 
XXXIX ( 1 9 2 1 ) ~  p. 7 8 .  - J. PIREINE et 
B. VAN DE WALLE, dans Archives d'lii'stoire 

- 

du droit oriental, 1 ( 1  937 ). 
(') G & ~ i ~ f l o u r P a p y r i  of the xvIIlf" 

Dyiiasty, dans A. Z., 43, p. ay/^ iy .  
1') STEINDORFF, Kopt. Grain ', S 8h*. 

En drliors d'une sÃ©ri de  noms d e  par- 
tics d u  corps ( i l  y en  a treize) les mots 
A ~ H . X U  et COYNT\\  sont les seuls ayant 
conservÃ la suffixation du pronom. 

t h )  GRIFFITH, Kah. PT., pl. i 3 .  i. 1 2  , 

texte p. 36 et P. S. B. A . ,  3 0 ,  p. 273. 



ensemble (1 z) et dans ce cas le payeur n'aurait pas Ã©t nornrn6. Nous 
M w W .  

voyons ici (pie j indique que le paiement est effectud Ã entre Ã un  tel e t  

un tel. Dans un  document bien plus rkcent, de  l'an V dlAmenhotep I I ,  
publit! pa r  Griffith (11, nous retrouvons la prdposition j 2 reliant le nom - -a 
d u  payeur h celui du  vendeur : p 6 - , - (lemnie) 2 & 1 N. 
Griffith pensait (l'ailleurs que  dans ce cas nous avons affaire A un paiement 

fait en commun par  une femme et  son f r h e  et non pas A un  paiement 

fait entre eux. Il rappelle que  dans des documents semblables le 
nom d u  payeur et  celui du  vendeur sont reliks pa r  la prdposition hd. 
C'est en  effet la formule ciue nous rencontrons dans une sdrie d'actes de 
l'.'poque d'Arndnopllis III' pnliliks par Ganliner (2). 1 ,& Ã‘ N \ L 

K (femme)[̂ $.-+-N c ~ f l ~ ~ : " ; N \ ~ . N ( f e m m e ) , l e f i l s i l ' e s t  

pas nommd. En rdalitt! il doit s'agir ici d'une i'ormnle nouvelle dans laquelle 
MwW 

est remplacÃ par  \ -Ã‘'(") Rappelons q u e  c'est la pr6position 
qui  est employde dans les contrats d'Assiout ( X I I e  dlnastie) .  Tous les 

contrats dÃ©buten ainsi : zxz - N 1 N \ et. v Contrat f a i t  
par (-) un tel avec ( j  x) u n  tel ,  consistant en ( \)  etc. n. 

%: { ^ k ~ & l ~ ! f i l  
Il  n Ã©l co~isiatd qu'une piÃ¨c originale avait Ã©t apportÃ© du bureau du 

h a u t  de la Wacret du nord au bureau du Vizir, l'un 1 au temps du Ã protecteur 

fie &ypfe Ã vie, s a d ,  f o r c e .  

(O) Encore une  fois s= pour -, conf. 1. q ,  note d. 
( b )  H y a eu  confusion dans l'esprit du  scribe, il a rdpÃ©t ici an  lieu 

d'&rire - que le sens exige : on porte le document d'un ( \)  bureau A ( O )  
u n  antre bureau. Nous aurons letransport inverse dans la plirase suivante : d u  
bureau (\) du vizir a u n  (0) bureau de la Wahl du nord. 

' )  GRIFIITII rrA contract of the fifih 1 2 )  G A R D I N E R ,  A. z., 4 3 ,  p. 35 e l  p. 37. 
jear  of Amenopl~is IV" , P. S. B. A . ,  30 [3) L'emploi de  \ - es1 pent-Ãªlr d Ã  

MwW 
, 9 0 8 ) .  p. 27-3. - Kii r&alitÃ© il s'agit au  fait q u e  la prtiposition - est  eni- 
cl 'Arnthop1~1~ I I ,  non d'AmÃ©iiophi IV, ploytie devant le mot suivant, et  qu'on a 
comme Griflit11 Fa reconnu lui-mÃªm voulu kviter une  confusion ; dans l'cxem- 
d:ins !'.S. B. A . ,  3 1 ,  p. 1 .  pie suivant cette prhposition n'existe pas. 



Le mot 3 ( g t j i n )  doit Ãªtr ici (et la ligne 9.h) un terme juridique. Ce 
serait la constatation lÃ©gal servant de conclusion i une enqukte ou Ã un 

jugement. On retrouvera l'expression dans l'hymne i Osiris ( M o ~ E T ,  
B I FA 0, 3 0 ,  p. 7!1&), la conclusion d u  jugement d'Horus dans la salle 
de G-Ã«be c'est : 3 y 5 1 Ã d V .  

Le mot "Y ne peut pas vouloir dire ^copie n comme nous le tra- 
duisons gÃ©nÃ©raleme (I). Le mot pour copie c'est -. C'est le mot em- 
ploy6 dans SinouhÃ pour dÃ©signe : io  la copie de l'ordre royal r e p  par 

SinouhÃ : Q--iMJJS \ % $ - & ^ ( P .  8. 1 ~ 8 ) ;  aOlacopie  de 
la r6ponse faite par SinouhÃ : Q - - 1 "̂) - 15 --A (P .  B. fs oh). 
- Dans le Papyrus 18 de B o u l a ~ ( ~ J  nous trouvons quatre fois la for- 

mule : Q - - 5 Â¡ f i  % ̂  : suivie d u  nom d'un bureau K copie de la 
pihce originale (?) enregis t rh  (?) par le bureau de.  . . . n. Nous avons ici 

+ 
le Q- (9 le mot est masculin) d'un "Y, il ne peut s'agir de la copie 
(l'une copie; 5 "Y doit reprdsenter un type de document original Ã 
pr6ciser. De mume dans le titre du papyrus Rhind la formule A H@ - fn 1 5 /s  ̂ doit d6signer la piÃ¨c originale de la 
XIIe dynastie sur laquelle a Ã©t Copi6 notre exemplaire q u i  est du temps 

des Hyksos. 

La correction de en Â¥== devant 1 n - ̂, 7 s'impose : le do- 

cument dont il va Ãªtr question maintenant et qui sera rhsumÃ plus loin 

a kt6 rÃ©dig dans le bureau du.& de la WLret du nord comme le [-3 
r Ã © s u  plus haut. 11 a 6t6 port6 ensuite dans le bureau du vizir pour Ãªtr 
enregistr6 ou pour toute autre formalitÃ et il y est rest6. I l  est regris 

ensuite dans le bureau du vizir pour ktre port6 de nouveau dans le bureau 
du whm de la WuCret du nord afin d'y Ãªtr examind. Ces deux transferts 

successifs ont eu lieu dans la premihe ann6e du roi sans que l'on pr6cise 

davantage. En effet, la date n'importe pas pour le moment ce qui importe 
c'est l'origine de la piÃ¨ce c'est pour cela que l'on signale le double 

' On rapproche le mot 0 $. $. 1 toujours -y -1 rrstatue d'homme9 et  
 statue 9 c'est-A-dire rrcopien de YÃªtr a ,- J  statue de femmev. 
humain. Il faudra examiner s'il ne s'agit A. Z., s7, p. 53; voir dans les 
pas lÃ d'un sens spÃ©cia diffdrent du mot planches feuillets 19 (3)  i 5 ; 2 9 ,  1 1 ; -1-J rrstatuen. De m h e  on distingue 39 ( a )  9; 4 3  ( 3 )  4 ,  



transfert. Ce Â¡ contenait, nous allons le voir, une  Ã § p l a i n t e  "fj 
qui avait dt6 d6posde dans  les premiers mois d u  rbgne,  avant le dernier 
jour du  quatriÃ¨m mois de  l'inondation, dtitc i laquelle a 4th rddigk le 
t l^], consdquence de  cette plainte. On a simplement rappel6 la date de  
ces deux transferts d'une facon tout Ã fait abr6gde Ã§l'a 1 a u  temps du 
protecteur d e  l'figypte n. 

Celte ddsignation d u  roi pa r  l'6pitlibte Ã Ã celui oui protkge 1Egypte ;7 
se retrouve su r  l a  &le C i 2 du  Louvre : y 8 \ J 1 5 ̂ jk Â¥ i# 9 
\ - 2 i & ̂Ã‘ ,̂ A. Le preniier dditeur de  cette stbie, tic 
Horrack(l) avait reconnu clans cette oxprcssion nouvelle une  ddsignation 
(lu roi; c'est le  roi en  efl'et qui vient visiter personnellement dans le temple 
d'Abydos les travaux dont il avait ordonnd l'exdcution au propri&taire de 
la stÃ¨le Breasted a u  contraire pensait qu'il s'agissait d'une image du  dieut*). 
Sethe adopte cette interpr6tation et  pense qu'il s'agit (la dieu Osiris(:3). 
Weill avait maintenu avec raison l'explication d e  de  Horrack("1. Notre 
stÃ¨l montre bien qu'il s'agit du  roi ,  la formule f 11 le  c o n h m e .  Pourquoi 
cetle expression a-t-elle dtt? adoptde ?I cette dpoque? Car la s t d e  d u  Louvre, 

datde d'un roi z E  mal loralisd dans  le temps,  pourrait 6tre CD 
assez voisine de  la notre. Nous n'en savons rien. Rappelons (me  Lien plus 

tard le nom d'Horus d'or du  roi T h s  (77 a 6t6 ,& & @ O, - 
l'expression n'&ait donc pas oublide. Dans notre st,Ã¨l l'emploi d e  cette 
d4signation du roi n'a pas (l'autre Lut que  d'dviter la r6phtition d u  
protocole complet; bien entendu elle est en mdrne temps une appellation 
de  bon augure. 

('1 wSur deux stbles de l'Ancien Em- 
pire n dans CHABAS, MÃ©lange Ã©gyntolo 
giques, 3" s&e, I I ,  p. 2 0 3  et pl. XIV, 
XV = S ~ I I A R P E  , E u p i a n  Insc+tions, 
pl. I I ,  a b  = SETIIE, Aegypt. Lesestiicke, 
P. 76. 

('1 Anclent Records, 1, p. 3 i 3 ,  I I .  e. 
wthis (h-e) is doublless a name of 
the cultus image of the god ir the pro- 

tector of the oil Ireen. 
SETIIE, Aeg. Leses&e/ce, p. 76 et 

rrErlauterungen zu den Acgypt. Lese- 
stiicken : l y~~j-b*  ~ScliÃ¯~tze des 01- 
baumes? n offenbar Bezeiclinung des 
Gottes Osirisn. 

WEILL, La  fin du Moyen Empire 
Ã © g p i e n  p. 328. 



La formule !$ ( 1 suivant les noms dkignant  le roi apparaÃ® tics !a 

X1W dynastie; Gid in t l r  (Gront . ,  S 3 1 3  et p. ^5 )  donne de nombreux 
exemples. 

Lignes i 5-i (1 : 

Ce document (snn)  &tait a u  nom du prÃª~r de l'Horus de Neben, Sebek-naht 
ei du wa'rtw des gens-de-la-~able d u  prince, Kebsy. li f u i  apporld a u  bureau 

du h a u t  (le la wa'ret du nord venant du bureau du vizir, l'un l au temps du  

protecteur i?e l'hgflte 7, vie, santd, force. 

( a )  Encore un  oubli du scribe, le 1 a kt4 satatÃ© 

Le prÃªtr de l'Horus de Xel~en qui figure ici est, nous le verrons plus 
loin 1. a 6  , le w 1 K le repr6sentant 5; Ã le gÃ©ran Ã de Sebek-nahtle demandeur. 
C'est lui qui a d6pos4 une plainte au nom dece dernier, c'est donc i?~ ce titre 
que son nom figure dans la pikce 21 cdtÃ de celui du dÃ©fendeu- Kebsy. 

C'est lui encore, nous l'avons ddjÃ vu, qui figure comme tdnioin (?) lors J e  
la rÃ©dactio de l'acte, ligne 1 1 .  Ce nom de Sebek-nnb, remarquons-le, 
est trbs r6pandu il cette dpoque et dans cette rt5@on : nous sommes prks 
cle la ville de 4% 11111110 dont le dieu est un crocodile. Dans notre stble 
seule nous avons faire trois S e l i d - n d ~ t  diffÃ©rent : le plaignant, son 
reprdsentant et un vizir (1. i O). On concoit combien les titres ou la filiation 
dtaient utiles pour Ã©vite toute confusion. 

La picce &ait donc conservÃ© dans le bureau du vizir. Au temps de 
R e w Ã  tous les t & devaient &tre scellt5s par le Vizir. Ici i'exainen de 
la plainte devant 4tre fait au bureau du wlim de la t u b e t  du Nord on va 
chercher le document au bureau du vizir. 



Lignes i (i- 1 8 : 

X k Z W a ' ~  

Celte disait K Je suis venu comme (a 3 \^) reprÃ©sentan d t ~ / / s  royal, 

maiire du temple, Sebek-nabt pour dire : fai  donnd en d+Ã” ( o u  en 

soixante debens d'or, consistant en or, en brome, en vÃªlement et en grains qui 

m'appartenaient, au wa'rtw des gens de la table du prince, Kebsy. 11 ne me les 

a pas rendus. Je porte plainte contre lui. Qu'on me les fasse restituer. Ces t  ld 
ce q u e  je d is  n. 

(a)  Le &terminatif de l'homme & et de l'homme portant ia main A la 

l~ouche 3 sont sans cesse confonhs.  
( 6 )  MÃªm Ã©nurn4ratio que plus haut ,  ligne i &, mais ici les termes son1 

reliÃ© par l a  prÃ©positio si friquenie dans les Ã©numÃ©ration Devant ^sf q u i  
est Ã demi effacÃ© i l  ne peut y avoir la place pour u n  9. 

- 
On nous donne maintenant Je contenu d u  7,  c'est une  plainte - 

dcrite - 3. Celui qni piIrle c'est le prktrc Sebeli-na& nomm6 i la 

ligne 1 6  comme mclw d u  plaignant et qui  sera clairement ddsignd encore 
comme rwchv d u  gouverneur d'El-Kab auâ lignes 1 g ct  2 1. Ligne 1 1 il 
&ait tdrnoin A la r&laction du  f [^. Mais comment peut-il htre appel6 le 

R r ep rhen tan t  v (rwdzv)  du  gouverlleur d'Ei-Kal~ alors qu'A ce ~ n o n ~ e n t  
Sebek-na&, le prhteur, non seulement n'est pas encore en possession (le 
sa charge mais n e  i'a pas encore achetde, il est simplement plaignant. 

Sans doute il reyoit ici le titre de gouverneur d'El-Kab parce qu'au moment 

(le la r4daction d e  la stkle il est en fait devenu gouverneur d'El-Kab, et  
que  cette stÃ¨l a pr6cis6ment pour bu t  de  comni6morer cet dvhement  

et  d'6viter toute revendication. 



Le plaignant demande la restitution de soixante dcbens d'or qu'il a 
pretÃ© ou confiAs en ddpdt i Kcbsy. JA'expression 12 doit avoir en 
effet un sens technique qu'il faudrait prÃ©ciser On connaÃ® la formule 

courante des sthles : elle promet A tous les passants qui rkciteront en 
faveur d u  mort la prikre 4 A ^g qu'ils pourront Ã  transmettre^ 1 1  7 leurs 

fonctions 'f - ;'i leurs enfants. Un seul exemple : 1 !.^\fi ( Ã«S 7 'f fi 
I l 1  - Ã¬ \ 1 1 1 (&le du  Caire 2 0.5 3 o ). Le verbe 11-3 indique dans 

celte formule une transmission dÃ©finitive' Ici nous avons tout autre 
chose : une somme est confiÃ© h quelqu'un mais avec restitution prÃ©vue 

Il  s'agit donc d'un v pr4t Ã on d'un tt d+ht 7:'. Le m h i e  verbe 11 2 peut-il 

exprimer ces deux iddes. Spiegelberg a dtudid le mot dans ses Rcchnungcn, 
p. 9. I l  cite trois exemples intdressants : 

Dans ces trois exeniples, i l  est possible qu'il s'agisse d'un ddpdt. Il faut. 

noter bien entendu que 1 % au lieu de 1 1  7 est une orthographe plus 

rthente du  mÃªm verbe laquelle est devenue possible au moment oÃ le 
& ' mÃ©dia (la radical tv'd Ã©tai tombÃ© Il renvoie Ã d'autres exemples et le 

passage qu'il veut Ã©clairci serait aussi Ã citer. En r6alit6, le sens du verbe a 
d Ã  varier sans doute avec la forme verbale employÃ©e La forme A consonne 

m6diane redoublde par exemple (c'est-Mire l'Ã©quivalen de la forme piel 
du sdmitique), que l'orthographe hidroglypliique ne trahit pas, peut servir 
i exprimer une nuance fort diffdrente du  sens courant. 

Le verbe 3 veut dire ttporter plaintc par &rit :'> 9 tf contre 77 

quelqu'un. 
Le verbe 3 Ã enlever ?i 'Ã‘ tt pour qq. w ,  \ - ~ i  B de la main de qq. 7:' c'est 

. - 

~ r e i u l r e ,  restituer 7:'. L'expression se retrouve par exemple dans les contrats 
d w-4 -- d'Assiout('), 1. 290  : L-AL-l-l--- A ?-p-\-=-p- 

('1 On retrouvera ce texte dans les LesestÃ¼ck de S e h e ,  p. 95 ,  L 1. 



ttvoici qu'il leur abandonne ces choses sans les leur reprendre Ãˆ - Dans 

la sthle cle Naurill) : 3 . . . . . . . . . . . . (1. 5 / i ,  7 0 ,  7 9 ,  etc.) 

indique dgalement la Ã§restitutio Ã qui suit le chhiment par la bastonnade. 
1k & 1-. C'est la formule connue pour dire que l'on vient de rap- 

porter les paroles de quelqu'un : ttc'est ainsi qu'il parla M. Cette expression 
trÃ¨ frdquente et dont le sens est clair n'est pas facile ii analyser. Gardiner 

l'a examinhe dans sa grammaire S 4 3 7 ,  et l'a pr6cisÃ© dans ses w Additions 

ancl Corrections w (p .  xxviu), d'aprks des exemples donnds par de Buck. 
Griffith rencontrant ce groupe dans les papyrus de Kahoun (XIII, 1. s a ,  

p. 3 7 )  avait d'abord hhsitÃ sur le sens qu'il avait ensuite reconnu dans 
ses ^Additions Ãˆ p. i 0 3 .  La lecture du signe 1 est 1, les textes reli- 
gieux donnent souvent cette orthographe. Citons un exemple ancien de 

la Ve dynastie qui est inthessant pour l'origine de la formule : __^ \ x.- 

1 Y K.*,!! **!'Ã "Sa Majestk lui dit : tu es sain et sauf, dit Sa 
L u  

Majestd Ã ( S ~ L I M  HASSAN, Excavations, 1, p. i 8). Dans cet exemple, le 
sujet ( est rkp6tÃ tel quel derrihre le mot 21 AS, ~JW. Nous retrouvons 

a mÃªm construction dans un des exemples citÃ© par Gardiner (p.  xxvin),: 
[ 3 ) i J  (Sarc. de A m m u ,  pl. 3 2 ) .  Plus tard,  on a employd les - 

pronoms **!'Ã‘ 1, pÃ‘  reprÃ©sentan le sujet de la phrase pr4cÃ©dent : 
@ [ ̂ j 1 ++ (= Arnamu, pl. 3 2 ) .  Souvent on rÃ©pÃ¨ le sujet ?I cdtd d u  
0 

pronom : J^ 1 1 - 5  1 ,!, (Arnumu, pl. 2 6  ). Ensuite le suffixe y 
a 6tÃ rattach6 au signe 1 soit ^4-; et on a fait suivre ce complexe du 

snjet : '& 1 7 K J ou % =$ Y T J ( Todt. W g e  267). Ici 
nous avons une complication de plus : le peut &tre une erreur pour a &terminant le con~plexe 1 y ̂ ). Mais le pronom pluriel 1 - ne 

s'explique que si 1 est considdr6 comme un verbe et l'on aurait : brw 

( [y)-y sel R j'ai dit ces choses n .  

( ' 1  GRIFFITH, J. E. A , ,  i 3 ,  p. 193. 

Cahier, no 13. 



Voici guv t o n  discuta l&dessus dans le bureau du xvlim de !a w a r e t  du 
Nord, ajin de placer celte plainie sons les yeux de ce w C m  des gens-de-la-iab/e 

(lu prince, K ~ b s y .  II reconnut le fait dgalement et dit  : vil est arrivÃ que cela n 

phi dans nu/ main. w 

On donne connaissanc~ ?I Kebsy de la plainte d e  Seb l c -d i .  Ji rkpond 
qu'il a perdu ce qui  lui  a 6th confiÃ ou prÃªtÃ \ Si - [--h -̂̂  N, celte 
construction est-elle possible? En gÃ©nhra suivi de l'infinitif : nen 
placant cela devant,  etc. w ,  exprime une cons6quence directe de  la phrase 
qui  prÃ©cÃ¨d ce qui n'est pas le cas ici; on passe en rdalitÃ u n  autre 
ordre de  fait. l 'eut4tre faut-il rktablir : \ (z) Ã -̄ h y ,  etc., 

do comme dans  la stkle d u  Caire, nn 34 O 1 O (1) oÃ nous avons : V, ;̂ :̂  N. 

Ligne i q : 

On "mlerpella en ces termes : Ã Te voici d l'Ã©ia (le tlyendeur-en-jz~stice contre 
cr prÃªlr Sebek-nakt qui est le repdsentant de ce gouverneur (FEI-Kab. )) 

On donne le titre de gouverneur d'El-Kab a u  demandeur comme aux 
lignes 17 et  a i  bien qu'en fait il ne le soit pas encore a u  moment de sa 
plainte; c'est cette plainte en  effet qui lui procurera cette charge en  com- 
pensation d e  ce qu'il a p r i M  E n  rÃ©alit il n'y a pas anticipation, c'est 
une simple parenthkse pour  mieux (Idsigner la personne d e  Sebrk-fia&. 

La stÃ¨le rappelons-le, a kt4 gravke au moment oÃ il Ã©tai effectivement 
en possession de  la charge. 

Le terme 3 2 3) dont le sens technique devra 4tre prÃ©cis se re- 
trouve dans les textes juridiques 

h - \ \ nte voici ?i l'dtat de  Ã , c'est la formule connue qui revient 
comme un refrain clans les ~Admoni t~ionsn.  

( ' )  L ~ C A U ,  Cat. gÃ©n Caire, Sdles du Nouvel Empire, no 3bo i 6 = SETIIE, Urk. IV, 
1069 .  L 16. 



, c'est 
retrouve dans 
debout Ãˆ Ici, 

: se  prhsenter en justicen. Le m&me lien shmantique se 
notre mot technique j ester Ã en justice, de R stare, se tenir 
c'est Ãªtr d6fendeur. 

Lignes i 9 - 3 0  

Voici sa dÃ©claratio : Ã§J lu i  compenserai cela par ma fonction cle gouverneur 

d'El-Kab, qui m'est venue d mol comme un bien de mon pÃ¨re le chef de ville 

et vizir, Imerou, qui lui  est venue d lui  comme u n  bien de son frdre-de-nhe 

Ay-le-petit, l e p e l  est mort sans enfants. Celte fonction avait Ã©l constituÃ© pour 
hi par son pire le vizir A\  par un transfert-dcrit (y  ̂ ) , f a n  1 au  t e n p  ( [ I L  

roi Mrr-l!etep-R~, le j u s t i j 2 ~  (= ( lqun t ) .  

(a} Le 1 repr4sente ici le pronom de la premiÃ¨r personne; ^= pour - cf. L 9 ,  10. 

( b )  a est le dÃ©tern~inati du verbe "aimer3 et I doit reprkenter le & 
dÃ©terminati du nom propre. 

( c )  H faut corriger le 1 en ,S> que porte le texle 1. 19 car nous devons 

avoir la m6me formule que dans la phrase qui prÃ©cÃ¨d En hiÃ©ratiqu et .Si 
n'ont pourtant rien de comparable. 

( d )  La particule de liaison a Ã©t oubliÃ© (cf. 1. 19);  on n'aurait pas 
employÃ exactenlent dans la mÃªm expression une fois le gh i t i f  indirect et 
i'auire fois le gÃ©niti direct A quelques mots de distance. 

( e )  M4me formule et orthographe qu'Ã la ligne 6. 
(y) Dans 1 Zr. le 1 es! Je reprÃ©sentan dit d'terminalif 'A. 

:1 . 



Voici le tableau de cette gdnhalogie : 

\^W JE4 ( v i 4  
(mort sans enfants} 

- 4 parent de - 1 P (ii est nommh son frÃ¨r 1 ligne 1 O )  
AWrtW\ 

Ã‡MAW '-J-- H 5 Ã§Voic sa dÃ©claration : (voici ce qu'a 6th dit par lui),  
3 - est un singulier collectif ou un pluriel. La formule est frhquente, 

c'est toujours celle qui introduit une Ã§d6claration~ une dhposition en 
justice Ãˆ Par ex. 3- -1 - H 5 (Pap. Berlin, i 0003).  C'est le titre 
du rapport (P { 30 que chacun des deux collÃ¨ge de prÃªtre doit dtablir 
au moment oÃ l'un cesse ses fonctions et oh l'autre prend la suite (1). 

M&me formule mais sans H 5 dans le grand texte de Mes : 2 - - N 
(11. i 1 ,  2 0 ,  2 3 ,  27, 3 1 ,  3A, 35)  etD4claration d'un tel,), c'est le titre de 
chacune des ddpositions 12). 

&, 1 -^-, c'est le terme technique pour dire Ã§donne en compensation, 
en &change dcv;  en copte TWS (boh.) : TCDWEG (sali.). - Dans A -$ \ E, etc. : le 4, q u i  semble d'aiileurs avoir 4t4 
rajout4 en tout petit au bas de la ligne, est une faute dvidente. La pre- 
miÃ¨r personne n'a rien 2 faire ici : celui qui parle c'est Kebsy lequel a 
pour pbre le vizir Inzcrou (1. a o )  et non le vizir A y .  Faut-il rdtablir ÃˆÃ 
On aurait :  cette Sonction qu'a faite pour lui ( A y  1~ son p h e  4 y n .  
Ou l ien  sans L on aurait : rt cette fonction qu'a Ã©tabli son pÃ¨r Ay. 7) 

('1 Ce texte dans SETHE, Lesestuclce, PEET, The great tomb robberies, p. 2 2 ;  

p. 9 6 , i .  15/18. BLACKMAN,  J. E. A . ,  X I ,  p. s o i  et 
(") Sur cette formule voir encore : p. 255 ,  n. i .  

C m + ,  B.  I .  F. A .  O., X X X ,  p. 4 9 4 ;  



Le pronom L d e  la troisiAme personne qui devrait suivre \ ^_" est sup- 
primk comme il arrive souvent derriÃ¨r ce mot qui  se termine lui-mÃªme 
du  moins dans  l'dcriture, par un  L .  

A la fin on indique sommairement l'Ã©poqu i laquelle le '-, a dtt! - 
fait : il s'agit d u  rÃ¨gn d'un roi ddfunt, on le qualifie de  -. 

O n  plaga dgalement ceci devant ce prÃªtr Sebelc-na@ qui Ã©tai le reprÃ©sentan 
cle ce gouverneur d'Ã¨i-Ka Sebek-naht; il s'en dÃ©clar Ã©galemen satisfai/. 

La proposition d e  Kebsy est soumise a u  reprdsentant de  Sebek-mht 
le demandeur et  celui-ci accepte. Comme la ligne I 9 ,  le demandeur 
est appel6 gouverneur d'El-Kab bien qu'il ne  le soit pas encore. 

-, c'est le terme technique pour dire que  l'on tombe d'accord, 
que  l'on accepte une convention. Il figure dans la clausule des dix contrats 
d'Assiout. Le propridtaire de  la tombe passe une  shrie de  contrats avec 
tel ou tel prÃªtr ( 4  contrats) ou tel collÃ¨g de  prÃªtre ( 6  contrats), en leur 
demandant tel ou tel service. Le prÃªtr  ou le colkge de prÃªtre acceptent 

A-w* m 
par  la formule : Y - - - v(1. 301,  3 0 6 )  ou bieiiJ^)---(1.304, 

m 
3 2 h ) o u  4zp-\-^t1(1.276, 2 8 2 , 2 8 9 , 2 9 O , 3 1 i l 3 1 8 ) .  
MÃªm formule dans  les Papyrus de Kahoun (pl. XI 3 ,  XII1 2 4 ,  2 6 ,  27). 

Lignes a i - a  a : 



On leur fitprÃªte serment lÃ -dessu (sur  cet accord) par le serment du maÃ®tr 

( le  roi), vie, santt!, force, pour empÃªche qu'ils ne reviennent 12-dessus Ã jamais. 

Ce serment (eut lieu) en prÃ©senc du whm, nomid Kamosis, de la w'ret du 

Nord, le ~ n Ã ª  jour, en 7nÃªrn temps que Ton enregistrait (?) ces $ces au bureau 

(lu Vizir. 

(a) L'homme a le bras levc verticalement, c'est une variante frÃ©quent de 
l'iiomme portant la main A la bouche: dans notre stÃ¨l les trois signes 6, 
3 et a sont souvent confondus. 

( b )  Les d e u ~  lacunes se comblent exactement. 
( c )  Nous avons \^ pour l'homme portant la main Ã la bouche qui est le 

dÃ©terminati normal de la racine ullinz el 1 reprÃ©sentan le dÃ©terminati ordinaire 
de l'homme. 

(cl) Le irait oblique reprÃ©sent le d&erniinatif Irop compliquÃ 4 . 
( e )  L'original porle ici un  0 trÃ¨ net, faute pour -. , cf. L i a deux fois 

et  1. 8 note a .  

( . f )  L'original porte un -- Ã corriger en -; c'est l'infinitif fÃ©mini on 
le passif en tw. 

Aussitdt aprAs l'accord verbal, on fait prÃªte serment aux deux parties 

afin qu'elles ne puissent plus changer d'avis et cela sur place, dans le 

l)ureaii de la w i r e t  du Nord oÃ a eu lieu la comparution. Mais en mÃªm 
temps, le mÃªm jour, on enregistre(?) les diffÃ©rente $ces au  bureau du 

vizir, sans doute la ddclaration de Kebsy, l'accord du reprhentant de Sehclc- 

nabl,. et le serment. Il y aura un second serment le lendemain 0. 28) au 
- a  

hureau mÃªm du vizir qual~cl le A et le -- auront Ã©t r6digds 

Ã la suite de cet accord et quand les v4rifications concernant le 'j- & 
de Ay auront 414 faites. Nous allons trouver plus loin ces vÃ©rifications 

Pour un serment de mÃªm Lut,  consacrer un premier accord verbal, 

nous retrouvons exactement la mÃªm formule dans Kahoun l'ap. 

( X I I I ,  s 7 ) :  ()-)O= a X k t G n  KOKI fera pr"ter 

serment A ces deux personnages en ces termes n .  Remarquons d'ailleurs 
que la forme \ + -+l'infinitif exprime normalement le futur;  c'est 

Lien le temps qui convient Jans le texte de Kahoun, mais dans le ndtre au 

contraire il ne s'agit pas de futur et il faut sans doute corriger -==Â en O 9 . 
Qu'est-ce que l'opÃ©ratio juridique ou administrative dÃ©signd par les 

mots f i  \ 2 ;w.t-'? C'est Ã©videmmen le m&me verbe compos6 que l'on 



retrouve au Pap. 18 de Boulac (1) C I ~ I I I S  la phrase suivante 1 - - 7 
f i  \ \ \ - ~ i  - 1 n - A. T. Copie du document-original qui a Ã©t 
enregis~r&(?) mi bureau du vizir. - Le -,correction Ã©vident (au lieu de O ) ,  

fHÃ‘Ã‘r 

doit Ãªtr l'infinitif fdrninin du radical 'iivy i troisiÃ¨m faible. Aprhs i d  
on emploie l'infinitif mais la forme passive en - \ est Ã©galen~entpossibk(~)  

Lignes 2 2 - 2 3  : 

Voici comment ce vizir A\ a fait u n  transfert-Ã©cri en faveur de son fils le 
c l i p /  de l'autel d',\mon A y-le-peti t , l'un 1 au temps du roi Mer-l!etep-KG, le 
justifV (cl$unt}. 

JI  s'agit maintenant de vÃ©rifie deux choses : 10 l'aflirmation de Kebsy 
(1. a o )  dÃ©claran que le vizir .ly en l'an 1 du roi dÃ©fun Mer-lietep-Rt a 

donnt! par transfert-Ã©cri sa fonction de gouverneur h son [ils A,y-le-l)etit; 
$2" que cette m4me fonction a bien 4tÃ transfhrde ensuite au vizir litte'rou, 
pÃ¨r de Kebsy, parce que Ay-le-ptit  n'avait pas d'enfants. 

La formule A \ "A-, suivie de l'infinitif, exprime d'une faÃ§o trÃ¨ 
gÃ©nÃ©ra comment quelque chose s'est produit. On sait qu'elle a donnÃ 
naissance h la particule copte X I N -  (boh.) : (S'IN- (sali.) de sens Ã©galemen 
tout Ã fait gdnhral(3). Notre exemple doit ktre un des plus anciens. 

La fonc!ion de zvy \ indique bien que nous sommes il ' l 'hÃ¨l~s 
Nous ne savons pas en quoi elle consistait. Elle devait Ãªtr importante 
puisqu'elle &ait confike h un fils de vizir qui est promu ensuite directement 
gouverneur d'El-Kab. 

Lignes 2 3 - 2 5  : 

( ' 1  SCHARFF, .A. z., 57, pl. 1 9 ( ^ )  1 5; (') ( ~ A R O I N E R ,  Gram., $ 17 1 .  

2 9 ,  I 1;  2 9  ( 2 )  9 ;  4 3  ( a )  4. STEINDORI'P, Kopt. Gram.*, S 9 i 



Fait en original par le bureau du vizir ce mÃªm jour. On (rpporta le rapport 

venant du  bureau du vizir. llfiil apportd par le sab Ren-senb faisant fonction 

de scribe du vizir. Examen et discussion lÃ -dessu dans le bureau du vizir. 

On  constata que le chef de ville et vizir notntnÃ Ay avait fait un  transfert-Ã©cri 

concernant ce gouvernorat d'El-Kab, en faveur de son fils le c/~ef(Fautel d'Amon 

Ay-le-petit, t a n  1, le troisithe mois de la saison-des-semailles, le dix-neuviÃ¨m 

jour, au temps clu roi Mer-hetep-RE le just$Ã ((/(/%nt').  

( a )  Les deux signes @ et s sont assez mal gravhs, le - qu'on attendrait 
manque et le mot n'a pas de dÃ©terminatif ou pourrait donc hÃ©siter Mais le 
mot * 1 me semble le seul possible ici. 

A 

( A )  Le signe - doit reprÃ©sente le rouleau de papyrus -"- ou -. 

Dans l'inscription de Mes nous avons exactement la mÃªm formule 

de dÃ©bu (cÃ´t sud,  1. 6 )  : --y h'e 7 SB. Mais le contexte 
est lacuneux et ne  donne aucun Ã©claircissemen sur le sens pr6cis du 

mot :. 
AprÃ¨ V: +"- faut-il supplÃ©e iz (comme A la ligne 2 2 )  et'joindre 

a proposition qui suit? w Ce m h e  jour v c'est le jour oÃ la rÃ©clamatio 

a Ã©t m-Ã©sentÃ© 
1,e;ens de l g  ! & demeure vague (& doit Ãªtr pour a). Est-ce la 

plainte mÃªme Comparez l'expression 1 1 ̂ ) 5 Â¡ . Dans He&m"-rÃ ( U r k . ,  

IV, i i o 5 ) ,  c'est ^faire un rapport,  un compte rendu - 7 .  

Nous avons quelqu'un qui supplÃ© le scribe d u  vizir comme nous 
avions quelqu'un qui supplÃ©ai le scribe du z d m  de la tuaCret du Nord 
(1. i 2 ) .  Est-ce par hasard? Ce Reii-senb supplÃ©an du scribe du vizir 

figure Ã©gaiemen comme rÃ©dacteu du t & (1. 11) et plus loin comme 

Ã§approuvan Ã au moment du serment final (1. 28). 



w h n w ' w  et dd-iytw sont deux expressions composdes et en parall6lisme 
dont le sens technique devra Ãªtr prdcis6. L'orthographe de h, nous 
'avons d6jÃ notÃ est surprenante. 

On a constat6 que le vizir Ay avait lait un transfert-Ã©cri t & . On a 
donc retrouv6 la piÃ¨c originale e t  on peut cette fois en indiquer la date 
exacte, ce que l'on ne pouvait faire plus haut ligne 2 0  ,'quand Kebsy 
affirmait de mÃ©moir ('existence de  cette pibce. Il la plaqait l'an 1" d'un 
roi d6funt sans pouvoir pr6ciser davantage, ce qui est tout naturel. 

Ne peut-ou d'aiiieurs couper autrement? (Jette date prdcise peut se 
rapporter Ã ce qui suit. Elle ddsignerait le jour oÃ Au le petit &nt mort,  
son pÃ¨r modifie sa volontÃ premiÃ¨r en ce qui concerne sa charge et la 
donne Ã ses autres enfants, ddcision que nous allons voir exprimer dans 
la phrase suivante. 

Lignes a 5 - a 6  : 

I l  a dhclard au sujet de ce transfert-Ã©cri qu'il avait fait : {(Puisque le salut (?) 
a Ã©t dÃ©lrui dans mon fils le chef-d'autel d'Amon qui est sans enfants, alors 
donc que soit don~d mon gouvernorat d'El-Kab Ã ses frÃ¨res-de-ndr que m'a 
enfanth ma femme la jÃ¯lle-royal Red ytns. Ã 

(a)  Le dÃ©terminati est LrÃ  ̈ neilenlent le lieu. fort long; d'ailleurs le 's 

avec la valeur w n'existe pas encore dans noire &le. 
( b )  Dans (Ãˆ^i le second i figure le pronom de la premiÃ¨r personne, le 

premier 1 indique que le signe &. repr6sente un mot isolÃ© non u n  sylla- 
bique. 

( c )  Remarquez que les trois fois oÃ ce litre est cilÃ© 1. 2 3 ,  1. a 5  el ici 



/MWâ€¢l 
m h e ,  il est toujours reliÃ au nom du dieu par t-- et non par A ; il s'agit 

en effet non pas de Fautel d'Amon mol fÃ©mini mais d'un chef (z hry )  d'autel 
attachÃ au culte d'Amon. 

ffWW\ 
(cl)  Le - qui prÃ©cÃ¨ le mot Y "ff 3 1 1 1 est Ã©cri par erreur 

a p r h  le signe 1. ce qui  donne le groupement fautif 1 F )  %il; il faut 

naturellement le rÃ©tabli avant 1. 
ft 

La pikce la plus importante c'est dvidemment cette modification ap- 
port6e au premier -)- &.  C'est celle-lh dont on donne la date exacte. 

Le premier im-tpr Ã©tai citÃ deux fois, mais sans date prÃ©cise La premiÃ¨r 
fois 1. 2 0  c'est Kel)i>y qui cite cet acte de mÃ©moire la seconde fois, 1. 2 2 ,  

on a rappelÃ dans quelles circonstances 011 a dtabli cet acte. 

Dans \ u 1 e ,  le ddterminatif s s'explique par le fait que le mot w d  
sert Ã dÃ©signe entre autres a u n  collier -n dans lequel le dhterminatif du lien 
est bien Ã sa place (1). 

Le verbe a 6t6 Ã©tudi par Gardiner dans ses notes sur le Paysan^. 
I l  croit que le sens premier est a disjoindre, &parer ';. Vogelsang traduisait 

==-w-4 adÃ©truirez Citons clans la &le du Caire 11" ao5f13,  1. i 3 : - 
% - i" aj'ai relid ce que j'ai trouvÃ ddliÃ Ã en parallÃ©lism avec : - \ - % \ + K j7ai raffermi ce que j'ai trouvÃ cliancelan t 39. 

t--. 

Ce qu'il y a d'mtdressant dans ce texte c'est qu'il montre qu'une (16- 
%ion  aussi importante que la transmission d'une charge pouvait Ãªtr 
modifide. La raison de cette modification c'est que celui A qui elle Ã©tai 
destinde n'ayant pas eu d'enfants la clause g - devenait in~possible 
h observer. Mais si ce changement peut se faire c'est que le titulaire de 
1a fonction ne s'en Ã©tai pas encore dkfait. Il l'avait donn6e Ã son fils 

Ay-le-petit mais seulement post-mortem. C'est exactement ce qui se passe 
n o u s  l'avons vu 1. i a-  i 3) pour notre imf-per : il avait dtd fait pour btre 

exdcutÃ seulement a p r h  la mort du titulaire. 

Pour la formule 2 - cf. GABDIISER , Grant., ? 2 3 9. 
Le mot 17 \ est souvent &rit ainsi comn~e un collectif ddter- 

min6 par l 'honme et la femme. Nous l'avons vu plus haut (dans la stÃ¨l du 

(') Ce sens ne figure pas au Worter- figures 4 6 4 ,  467, et JEQUJER, Les frises 
buch, mais voir : LACAU,  Sarcophages d'objets, p. 56 ,  58, 59. 
attdt~ieurs au Nouvel Empire, index et t2)  P.S. B. A .  ( l g i h ) ,  p. 73 .  



Caire rin 3 4 0  1 6 )  Ã propos de  la ligne 9. Naturellement, il ne  peut Ãªtr 
question ici q u e  des frÃ¨re seuls, puisqu'il s'agit d'une fonction qu'une 

femme ne saurait occuper. Le propridtaire de  la fonction, Ay le vizir, ne  
d&igne pas nommdment Kehsy pour lui s~jccdder mais d'une facon gdnd- 
raie tous les frÃ¨re d e  mÃ¨r de  Ay-le-petit. Nous n'avons ici qu'un rdsumh 

d e  la piÃ¨c originale : peut-Ãªtr tlans cette mÃªm pihce d4signait-il plus 

loin Kehy en premier lieu et classait-il la suite les autres frÃ¨re pour  

remplacer au  besoin celui-ci. 
Il avait sans doute plusieurs femmes, c'est pour cela qu'il &tait, iiulis- 

de  bien spdcifier que  le remplacant de  Ayle-petit ne  pouvait 

Ã¨tr qu'un de  ses fibres-de-mÃ¨r et il fallait naturellement ddsigner pa r  
o h " - - t  

son nom cette mkre : y _^_ J Redjtnes. Elle est dite Ã§fill royale*; sans 

aucun doute i l  s'agit d'un titre non d'une filiation rÃ©ell comme pour 
le titre 4 & donnd {I S ~ b e l i - ~ &  1. 6. Nous connaissons dkjk une  ~ f i i l c -  
royale Ã d u  nom de Redytnes qui a Ã©t signalde par  Newberry i l ) :  elle 
fiaiire a u  K Livre des rois 97 de Gautliier ( I I ,  p. i 3 I ), mais nous ne savons 

pas si elle est d e  famille royale. Peut-Ctre est-ce la mÃ¨m que  la nÃ´trr  
Une autre J est h El-Kab la femme cl'un S~beli-nci@(". Ce devait 

Ãªtr un nom h la mode Ã El-Kab. 

Lignes 2 6 - 2  7 : 

On vint pour conduire ce prÃªir d'Horus (le N e b n  nolimÃ Sebek-naht, 

celui qui Ã©tai le re;;rÃ©sentan de ce fils royal, chancelier (lu roi du  nord, m Ã ® t r  
(lu temple nommÃ Sebek-nabt, en ndme temps que ce w'rtw des gens-de-la-table 

( ' )  Dans la collection Piers de New- (') Tnm.  77te Tond of Pahery, pl. 7 ,  
York ,  P . S . B . A .  a 5 , p . 3 6 a , n o +  h.  1. a e t l .  19.  



d u  prince nomtnÃ Kebsy avec l'aide de ces piÃ¨ce ( o u  de ces fonctionnaires?) 
jusqu'au bureau du vizir.  

(a) Le 0 oubliÃ est nÃ©cessair nous le verrons tout 4 l'heure. 
Ã 

Les vÃ©rification &tant terminhes au bureau du whm de la wrt du nord,  
on passe aux formalitds finales qui doivent avoir lieu au bureau du vizir, 
comme ,le prdcisera encore la phrase suivante. C'est donc lÃ que l'on 
conduit les deux parties et nous devons rÃ©tabli un '=' oubli6 devant 

c-3 - ̂, peut-Ãªtr est-ce la prdsence de { <=* qui a amen6 cet 
oubli, deux sons analogues se succÃ©dan ont Ã©t rdduits Ã un seul. Nous 
avons vu d'ailleurs tout au long de la stÃ¨l une s6rie d'oublis tout aussi 
surprenants. 

Ici le prÃªtr Sebek-no& est d6signd comme le r w d w  du fils royal Sebek- 
naht; celui-ci n'est pas nommÃ ctgouverneur d'El-Ka11 v comme on le faisait 
plus haut par  anticipation ( H .  I 9 et a J ) .  

La construction A )  5 - 5 est celle signalde par Gardiner (Gram., 

S 4 3 3 ,  2 )  dans laquelle le verbe A \ joue le rÃ´l d'un auxiliaire. 
L'expression ? \ est du type des prÃ©position q u i  sont accom- 

pagnÃ©e du d6rivÃ en y de la prdposition -=* c'est-Ã -dir ( (ou ( r), 
remplacant le pronom pluriel. Ces expressions ont joud un rble consi- 
d6rable. Un grand nombre de pr4positions (simples ou composÃ©es sont 
susceptibles de figurer dans ces groupements (1). Mais pr6cis6ment la pr6- 
position compos6e 9 a ,  dont l'emploi d'ailleurs est limit6e Ã un  petit 
nombre de cas (GARDINER, Gram., S i '78), n'est presque jamais accompagnde 
de l'expression \ 7. En voici pourtant un exemple ( Urk., IV 535, 
1. a == tombe de 1 $ () dans un contexte d'ailleurs lacuneux et obscur. 

Dans notre texte, quel est l'antdcÃ©den pluriel que repr6sente \ T? 
Je pense qu'il s'agit des vpiÃ¨ces que l'on vient de consulter au bureau 
(lu vizir. Mais il peut s'agir aussi des xfonctionnairesn qui viennent 
d'op6rer les recherches. 

(') GARDINER,  Gram, ,  S 2 4 2  cite : ~ ~ ~ ~ ~ b ~ ! ~ ~  
E K - 3  h h K  ??\Y - - e 

- cf- U \\ . 
ERMAN, Gram.", S a 3 3  ajoute jk $ 



C'est le bureau du vizir qui doit, agir lÃ¹-dessu con for mi men^ d la loi. fis 

prdlÃ¨ren serment 14-dessus l'an 1,  premier mois de la saison des semailles, pre- 

micr jour du mois. Approbation du chef de la h's t (Semsw-h: - t )  Ren-senb. 

( a )  Le dÃ©terminati devait porter la main il la bouche. Le signe 'rq est 
grave trks incorrectement, cf. 1. Q 1 . 

( 6 )  Le complÃ©men z- avait Ã©t oubliÃ par le scribe; il a rajoutÃ 
seulement aprh coup le prononi - qu'il a log4 entre les signes 
pr6position manque, mais elle est nÃ©cessaire cf. 1. a 1 . 

( r )  L'homme devrait tenir le long bÃ¢to = sww. 

Ce sont les deux derniAres formalitds le n serment Ã et ~ i ' a p p r o b  a t '  ion 15 
qui se passent dans le bureau du vizir. Toutes les autres opdrations 
avaient eu lieu dans le bureau du whm de la wa'ret du Nord. 

La construction par \ - suivi du sujet et  du verbe a 6th Atudide par 
Gunn (1); il lui reconnaÃ® le sens du futur ce qui convient ici : Ã§c'es le 
bureau du vizir p i  devra faire, etc. w. 

Ce qui est prdvu par la loi c'est sans doute que l'on vprhte serment8 
et que l'on obtienne cc confirmation n. 

7 &^, milme formule qu'A la ligne 2 1. La date du serment est 
intdressante : le premier jour du premier mois de la saison des semailles, 
c'est le lendemain du dernier jour du quatriÃ¨m mois de la saison de 
l'inondation. Les op6rations de vdrification qui sont intervenues aprds la 

d r6daction du t et du -, iesquels sont du mÃªm jour, n'ont donc 
demanddes qu'une seule journde. 

Nous savions d4jh que l'on $tait certains serments dans le bureau 
du vizir. Par exemple Ã Kahoun, pl. I X ,  1 .  9 ,  les membres d'une m h e  
famille qui viennent d'dtre dnum4rds dans une ddclaration \/ 5 , pr4tent 

- 

( '1  Studies in Egyplian Syntax, 1 9 9 4  , p. 45 et seq. 



serment dans lel)ureau ilu vizir : '7 3)JL@,",M 
Il y a en rdalith deux serments. Le premier aprks l'accord pr6alable 

entre les deux parties : il a pour but d'Ã©vite un changement d'avis, il a 
lieu dans le bureau d u  whm. Ensuite il y a des v4rifications Ã faire et c'est 
seulement quand elles sont faites et quand le 4- & et le A ont 6ti" 
r6digds que les deux parties pr&tent de nouveau serment et cette fois dans 
le bureau d u  vizir. Nous connaissons dÃ©j Ã la XVIIIe dynastie le serment 
prkalable portant sur l'acceptation dos conditions d'un accord avant sa 
r6daction d&nitive, par exemple Kahoun Pap. XIII, 1. 2 7  ('1. 

Enfin une dernikre opÃ©ratio doit couronner l'enseuible : cest le ci 3. 
Et1 quoi consiste cette T approbation 'Ã donnde par un fonctionnaire 

d6termink? A-t-elle pour but  d'affirmer que toutes les opÃ©ration ont 
6t6 effectuÃ©e dans les rÃ¨gle et que le contrat est par consdquent 
valable et ex6cutoire? Le terme revient trÃ¨ souvent clans les actes . . 
sans que nous puissions, je crois, dkterminer encore si1 signification juri- 
clique (2'. 

Cette opdration est faite par le nomm6 Ren-sen6 qui porte ici le titre de 
fi T semsw-IL' - t ,  orthographe tr& abrÃ©gÃ© RÃ©p6ton que c'est le mÃªm 
personnage q u i  porte aussi le titre de s'b i la ligne i t et Ã la ligne 2 3 .  

Pour abrdger, on lui donne tantÃ´ l'un, tantÃ´ l'autre de ces deux titres. 
Cet emploi diffkrent ddpend-il de la nature de l'acte qu'il accomplit,? Deux 
fois il s'intitule : quand il apporte an bureau du wlm un P Q \ )̂ qui 
vient du bureau du vizir (1. : z 3 / 3 I l )  et cela titre de renipla~ant  du scribe 
d u  vizir, el  quand il rddige ou dicte le consacrant le transfert de 
la charge cle gouverneur (1. 1 i ) ,  opÃ©ratio qui a lieu dans le bureau du 
whnt, le vizir ktant d'ailleurs prdsent, ce qui paraÃ® singulier. Mais quand 

aprhs le serment linal il donne l'approbation wle z% 7 7 ,  il s'intitule 
@T̂ . Ces trois opdrations caractkrisent un peu,  pour la premikre 
fois je crois, les fonctions d'un ^fi-. Mais il est vraisemblable 
que l'on donne chaque fois u n  seul des deux titres simplement pour Ãªtr 
plus court. 

( ' )  On retrouvera ce document com- Par exemple Kahoun Pap., XlII,  
ment6 par PIRENNE, Documents juridiques 1. 1 /i. 

Ã©gyptiens p. i 3 ,  n. a .  



Voici l'ensemble (lu document : 

((Accord4 par faveur de par le roi pour (Ãªt r  pl& dans) le temple 

d'Amon-RE Ã (1. I ). 
Protocole du roi, les cinq noms (1. 2 ). 

()ualifications du roi (1. 2 - 3 )  : 

((Celui dont le cÅ“u se dilate sur le trÃ´n d'llorus des vivants, f celui 
qni est beau i voir comme le lever du disque solaire, celui qui est ferme 

en ses levers comme Kamcphis, le fils d'Amon, celui de son flanc, qu'il 
a engendr& de sa semence pdcieuse, celui qui est aim& (continuellement) 
do tous les dieux. Ã 

Date, titre et texte du ( t - 7 1. h-i  t : 

((L'an 1, quatriÃ¨m mois de l'inondation, dernier jour du mois, sous 
la Maiest4 de ce dieu-ci 8 ,  -- Transfert &rit de propri6t6 ( \  f r^]) fait 
par le zv'rtw des gens-de-la-table d u  prince (nommÃ© Kebsy en faveur d'un 

homme de sa parentt!, fils royal, chancelier du roi du nord,  maÃ®tr du 

templ~(nornrn4) Sebclt-m@i B Liant donne qu'existe cette mienne fonction dc 
Gouverneur d'El-Kab, qui m'est venue moi comme fonction de mon p h e  
le Gouverneur d'El-Kab Imerou et qui est venu Ã ce mien pÃ¨r comme un 

bien de son frÃ¨r de mÃ¨r le Gouverneur 6 d'Et-Kab Ay-le-peht lequel est 

mort sans enfants, que cette fonction appartienne Ã ce1 homme de ma 

parent&, le fils royal, maÃ®tr du temple Sebelc-nul~t, de fils en fils, d'hdritier 
on hdritier. -- Que lui soient donnds les pains; la biÃ¨re la viande, 7 les 

provisions, les pr4tres J e  double. les serviteurs et la maison (qui  &pendent) 
de cette fonction. - Qu'aucun homme ne fasse obstacle il cette trans- 

mission de propri4t4, attendu qu'il m'en a donn4 le prix, (Ã savoir) soixante 

debens d'or (reprdsentds) par (les objets vari&. - Si quelqu'un vient pour 

porter plainte devant le Sur ou bien devant Ã§celu 8 pi entend les ordres)) 
en disant ((c'est Ã moi que  revient cette  fonction^ qu'on ne t'4coute pas; 

qu'on donne cette mienne fonction Ã cet homme de  ma parentt!, le fils 
royal, chef da temple, Sebck-n&, de fils en fils, dhdritier en hdritier. - 
D&fense d'4couter ; quiconqne portera plainte Ã ce sujet, atlendu que 

c'est lÃ une fonction de mon pÃ¨r que j'ai Ã©tabli pour cet homme de 

nia parent&, le fils royal, chef du temple, Sebck-naht. - Si l'un quelconque 
de mes fils, une de mes filles, un de mes f r h e s ,  une de mes smurs, un 



liomine quelconque de ma parent6 vient dire ((c'est i moi que revient '," 
cette fonction)) qu'on ne les &coute pas et qu'on la donne Ã ce mien frhre, le 

fils royal, le gouverneur Sebek-n&, - Ce transfert de proprit?td ( (  - n) 
a t!tt! fait par le s'6 Ren-seul) en prt!sence du chef de ville et vizir, maÃ®tr 
(les six grandes salies Sebek-noht, du s'b '/ Neb-sw-mentu, du prbtre (l'Horus 
do Neljcn Sebek-naht. - Si ce transfert dcrit ( (  f A) arrive Ã Ãªtr retard6 
dans son exdcution, qu'il ne soit pas supprimÃ par un homme quelconque 
, .  . a jamais. 

(('2 Fait par le bureau du hÃ©rau de la ivucrei du nord. DictÃ (?) au 
grand scribe de la prison (? )  nommt? Amen!~olep comme faisant fonction d u  
scribe (lu hÃ©rau de la wa'rei du nord. On a agi pour l u i  conform6ment 
i la loi aprks sa mort (la mort de Ay-le-pefit) c'est-Mire qu'on l'a chargt? 
(Amenhotep) de If renouveler chaque ann6e le transfert Ã§bcri suivant la 
loi. Ã 

Acte de paiement, 1. i 3- i fi : 

((L'an 1 ,  quatriArne mois de l'inondation, dernier jour d u  mois, sous 
la Majestd de  ce dieu-ci. Acte de paiement entre le fils royal, chancelier 
(lu roi du nord,  maftre du temple Sebek-naht et le tva'r1w des gens-de- 
la-table du prince K A y  fils du vizir "merou. - Le gouvernorat d'El- 
Kab. - Ce qui a t?td donnt? par ce fils royal, chancelier,du roi du nord,  
maftre du temple Sebek-naht ce wa'rtw des gens-de-la-table du prince 
Kebsy, (i savoir) soixante debens d'or consistant en o r ,  cuivre, grains, 

Plainte du demandeur en restitution de 60  debens d'or et accord de 
compensation : le ddfendeur donne son gouvernorat d'El-Kab Ã la place 
de 60  debens d'or qu'il ne peut rendre, 1. i 5 - a 2  : 

Ã§l II a t?t6 constat6 qu'une pihce originale (snn) avait 6th apport& d u  
bureau du hdraut de la wacret du nord au bureau du vizir, l'an 1 au temps 
(lu ((protecteur de l 'Egypte~  vie, santt!, force. Ce document (snn)dtait au 
nom du prdtre de l'Horus de Neben, Sehek-nahl et du w c r t w  des gens-de- 
la-table du prince Kebsy. Il fut apport6 au bureau du hdraut de la zuucret 

du nord venant du bureau du vizir, l'an 1 au temps du ((protecteur de 
l 'hgypte~) vie, sant6, force. 



Ã Cette plainte disait : Ã Je  suis venu l,' comme reprdsentant d u  fils royal ,  
m a h e  d u  temple Sebelc-d~t pour dire : j'ai donnÃ en dÃ©pb (ou en prÃªt  
soixante debens d'or, consistant en o r ,  en bronze,  en vÃªtements et en 
grains qui  m'appartenaient, au  iva^riw des gens-de-la-table d u  prince 
Kebsy. Il n e  me les a pas rendus. Je  porte plainte contre lui. Qu'on 
m e  les fasse restituer; c'est la ce que  je dis. Ã 

((Voici que  l'on discu'ia lÃ -dessu dans le bureau du ivlim de ia vua'Tc1 
(lu nord ,  afin de  placer cette plainte sous les yeux d e  ce wCrliv des gens- 
de-la-table du prince,  Kebsy. 11 reconnut le fait 6galement et  dit : ((II est 
arrivc! q u e  cela a pÃ©r dans ma main)). ',(' On l'interpella en ces termes : 
((Te voici L l'Ã©ta de  dtifendeur-en-,justice contre ce prÃªtr  Sebelc-nahi qui 
est le reprbsentant d e  ce gouverneur d'El-Kaho. Voici sa dbclaration ((Je 
lui compenserai cela par  nia fonction d e  gouverneur d'El-Kab, qui m'est 
venue L moi comme un  bien de  mon pÃ¨r 2," le chef de  ville d u  vizir Inierou, 

qui  lui  est venue h lui comme un  bien de  son frÃ¨r d e  mÃ¨r Ay-k-petit, 
lequel est mort  sans enfants)). Cette fonction avait Ã©t conslitu6e pour lui 
pa r  son pkre le vizir Ay par  un transfert Ã©cri ( t  &), l'an 1 a u  temps 
(lu roi Mer-!tetep-RÃ« le justifiÃ (dÃ©funt) 

((On p l a ~ a  211 Ã©galemen ceci devant ce prÃªtr  Sebek-vu& qui &ait le 
reprÃ©sentan de  ce gouverneur d'El-Ka11 Sebek-naht; il s'en dÃ©clar Ã©gale 
ment satisfait. 

( O n  leur  fit pr&ter serment lÃ -dessu ( su r  cet accord) par le serment d u  
maÃ®tr ( le roi). vie, santd, force, pour  emp&cher qu'ils ne  reviennent lÃ  
dessus A jamais. 2f Ce serment ( eu t  lieu) e n  prÃ©senc d u  whm, nomin6 
Kamosis, de  la wrret du  nord ,  le m h e  jour ,  en m6me temps que l'on 
enregistrait l?) ces pihces au bureau du  vizir.): 

Preuve que  le dbfendeur est bien propriÃ©tair de son gouvernorat, 
1. 22-26  : 

((Voici comment ce vizir Ay a fait un transfert-&rit en faveur (le son 
fils le chef d'autel 2p d'Amon Ay-le-petit, l'an 1 au temps d u  roi Mer-(jetep- 
R Ã «  le justifi6 (dÃ©funt) 

((Fait en original par le bureau du  vizir ce m&me jour. O n  apporta le 
rapport  venant d u  bureau d u  vizir. 11 fut apportÃ pa r  le s 'b  Ren-senh 'f 
faisant fonction de scribe du vizir. - Examen et  discussion lÃ -dessu dans 
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le bureau du  vizir. On constata que  le clief de  ville et vizir nommd ,4y 
avait fait un  transfert dcrit concernant ce goulernorat  d'El-Kab, en 
faveur d e  son fils le chef d'autel 2'' (1' \mon Ay-le-pelit, l'an 1, le troisiÃ¨m 

mois de la saison d e  semailles, le dix-neuviÃ¨m jour .  au  temps du  roi 
Mer-[letep-Re, le justifid (ddfunt). I l  a d6clar4 au  sujet de  ce transfert- 

&rit qu'il avait fait : ((Puisque le salut ( ? )  a Ã©t dÃ©trui dans mon fils le 

chef d'autel d'Amon qui est sans enfants, alors donc que  soit donnd 
mon gouvernorat d'El-Kab A ses frÃ¨re de  mkre que m'a enfantÃ ma 

femme la filie royale Hedylns. Ã 

Accord ( b a l  et serment rhez lr vizir, 1. 96-28. 
((On vint pour  conduire ce prÃªtr  d'Horus d e  N e b t z  nomme Sehek-n& 

2y celui qui  dtait le reprÃ©sentan de ce fils royal, chancelier du roi d u  no rd ,  

maÃ®tr du temple nomme Sebek-n&, en mÃªm temps que ce z v ' r t w  des 

gens-de-la-table d u  prince nommÃ Kebsy avec l'aide de  ces piices (ou de  

ces fonctionnaires) jusqu'au bureau du vizir. C'est le bureau d u  vizir qui 
doit agir lh-dessus conformÃ©men 2]8 A la loi. Ils prÃªtÃ¨re serment lÃ  
dessus l'an 1, premier mois de  la saison des semailles, premier jour du  
mois. Approbation Au chef de  la 1 1 ' - 1  ( S m s i l '  l i ' - t }  Ren-senb. Ã 

Ce travail date J e  i 938. Pour  ne pas retarder encore une publication 
dÃ©j trop tardive, j'ai renoncÃ Ã le mettre au  point e t  n'ai pas cherchÃ A 
tenir compte de tout ce qui a pu paraitre depuis cette date. On jugera que  
c'est un  commentaire bien sommaire pour  un texte aussi complexe et de  

. pareille importance. Tel quel ,  ce premier ddbrouillement pourra cependant 
6tre utile. 

J'ai l a i d  de  cdtÃ presque cornpl&tement t'Ã©tud des titres et dos noms 

propres et  n'ai point discutd les formes grammaticales, ces trois points i eux 
seuls demanderaient une longue Ã©tude Quant aux questions d e  droit 

et de  proctklure, les juristes nous apporteront Ses Ã©claircissement qui  
m'dchappen t .  
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